
L’aura de l’Algérie en tant que voix
de la promotion de la paix et des

résolutions des conflits, aura franchi
une nouvelle étape en se posant en
médiateur, habilité  et en état d’agir
entre la Russie et l’Ukraine.  Depuis
lors, les éloges à son égard, mais
aussi à l’égard de son président,

Abdemadjid Tebboune, émanant de
l’organisation des Nations unies, se

multiplient.

E n effet, les membres du Conseil de
sécurité de l'ONU ont, à l'occasion
de la réunion tenue mercredi der-

nier à New York, sous la présidence de la
Russie, ont salué à l'unanimité le rôle de
l'Algérie, en sa qualité de cheffe de file de
la médiation internationale, pour son
engagement continu aux côtés des
Maliens sur la voie du retour de la stabilité
au Mali, notamment à travers les diffé-
rentes consultations tenues à Alger et
Bamako. Derrière l’initiative de paix au
Mali, qui a connu en 2011 un conflit armé
entre les autorités et les groupes de
rebelles, l’Algérie a fini par convaincre
tous les belligérants à discuter autour
d’une table. Des efforts louables à l’issue
desquels toutes les parties rivales ont
signé en 2015 l’Accord d’Alger pour la paix
et la réconciliation au Mali. 

Et à l’heure actuelle, le pays d’Abdel-
madjid Tebboune continue à assumer son
rôle, en tant que voisin d’abord, et puis, en
tant que chef de file de la médiation inter-
nationale, à multiplier les contacts et les
tractations en vue de traduire l’accord
d’Alger sur le terrain. à ce titre, les
membres du Conseil ont, également,
rendu hommage aux efforts inlassables de
la médiation internationale visant à pré-
server intact l'engagement des parties
signataires de l'Accord de paix et de
réconciliation au Mali, issu du processus

d'Alger, dans le cadre du Comité de suivi
de l'Accord d'Alger (CSA), sous la prési-
dence de l'Algérie, et à rapprocher les
points de vue à l'effet d'une mise en
œuvre intégrale de l'accord. 

Dans ce contexte, les membres du
Conseil ont appelé les parties maliennes à
la nécessité d'une mise en œuvre "diligen-
te et intégrale" de l'Accord d'Alger, qui
demeure la pierre angulaire pour une paix
et une stabilité durables au Mali et dont la
mise en œuvre est aujourd'hui plus impor-
tante que jamais notamment dans le
contexte de la transition. Pour sa part, le
Secrétaire général de l'ONU, Antonio
Guterres, a félicité dans son rapport, pré-
senté au Conseil de sécurité à l'occasion
de cette réunion, l'implication personnelle
du président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, qui a "successivement
reçu à Alger une délégation malienne de
niveau ministériel et des représentants
des mouvements signataires de l'Accord
de paix". 

Prenant part aux travaux de cette
réunion, le Représentant permanent du
Mali s'est joint aux membres du Conseil de
sécurité pour "adresser les remerciements

des autorités maliennes à la médiation
internationale, particulièrement à son
chef de file, la République sœur d'Algérie",
en réitérant la disponibilité de son pays à
travailler avec la médiation internationale
pour restaurer la paix et la stabilité au
Mali.

Farid Guellil

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER

Samedi 24 ramadhan 1444
Samedi 15 avril 2023

21 °C / 11 °C

Dohr : 12h48
Assar : 16h29
Maghreb : 19h26
Îcha : 20h49

Dimanche 25
ramadhan 1444
Sobh : 04h42
Chourouk : 06h13

Dans la journée : Ensoleillé
Vent : 18 km/h
Humidité : 54%

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 12 km/h
Humidité : 70 %

RÉSOLUTION DE LA CRISE MALIENNE

L’ONU vante les mérites de
l’Algérie et de son Président 
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ACQUISITION DE
VÉHICULES DANS LE
CADRE DE LA LICENCE
"MOUDJAHID"
Laïd Rebiga fixe
les priorités

S ’ exprimant jeudi en marge
d’une séance plénière à l’APN,

le ministre des Moudjahidine et des
Ayants-droits, Laïd Rebiga, a déclaré
que la réduction de cinq (5) à trois
(3) ans de la durée de renouvelle-
ment de la licence Moudjahid pour
l’acquisition de voitures « entraînera
des charges financières supplémen-
taires pour le Trésor », ce qui « pour-
rait être une cause de spéculation
susceptible de porter préjudice à la
symbolique de cet avantage ». Alors
que les textes réglementaires régis-
sant l'inventaire des biens mobiliers
(véhicules) interdisent la vente des
véhicules pendant les 5 premières
années de leur mise en service, l’au-
torisation de lever cette restriction à
3 ans est tributaire du reversement
de la totalité de l’avantage fiscal
octroyé. A cet égard, le ministre a
précisé que ces mesures prises pour
réglementer l’utilisation ou la vente
de véhicules durant la période d’in-
cessibilité (sauf aux proches) visent à
« protéger la catégorie bénéficiaire
de ce privilège contre l'exploitation
et à empêcher la propagation du tra-
fic de véhicules, tout en veillant à ce
que le privilège social ne soit pas
transformé en activité commercia-
le », rappelant « que ces licences
sont accordées tous les cinq 5 ans
conformément aux dispositions des
lois de finances pertinentes, qui
exemptent deux catégories spéci-
fiques de droits et de taxes doua-
nières et fiscales sur la valeur ajoutée
(TVA) ». A ce titre, l'exonération des
droits et des taxes douanières ainsi
que de la TVA est accordée aux vic-
times ayant un taux d'invalidité égal
ou supérieur à 60%. Si le taux d'inva-
lidité du moudjahid est inférieur à
60%, les droits et les taxes doua-
nières ainsi que la TVA sont réduits
en fonction dudit taux. L'exonération
s'applique également aux enfants de
Chouhada atteints de longues mala-
dies et aux personnes handicapées
(exonération des droits et des taxes
douanières ainsi que la TVA), ajoute
le ministre. H. S. A.
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LIRE EN PAGE 2

LE MAKHZEN SE FAIT LIVRER UN NOUVEAU
LOGICIEL ESPION ISRAÉLIEN 

L’ONU vante les mérites de
l’Algérie et de son Président
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RÉSOLUTION DE LA CRISE MALIENNE

Une coopération
militaire prometteuse

et fructueuse
Le Chef d’état-major de l’ANP a remis au ministre de la Défense du Brésil, qui l’a reçu en audience,
une lettre manuscrite du président Abdelmadjid Tebboune adressée à son homologue brésilien Lula
da Silva. LIRE EN PAGE 3

ALGERIE TELECOM
Nouvelle offre pour
le Pack Idoom
Fibre à 0 DA

U ne nouvelle offre « idoom Fibre »
proposée par Algérie Telecom a

été lancée jeudi, l’offre concerne les
clients qui basculent de l’offre ADSL
vers Idoom Fibre et de 4GLITE vers
l’offre FTTH. Les clients résidentiels
qui basculent d’Idoom ADSL vers
Idoom Fibre pourront souscrire aux
débits 15 Mégas, 20 Mégas, 50 Mégas,
100 et 300 Mégas à 0 DA en bénéfi-
ciant d’un modem optique et de l’ins-
tallation, par contre les clients profi-
tant de l’offre FTTH, pourront souscri-
re aux débits allant de 15 Mégas jus-
qu’à 300 Méga à 0DA et bénéficieront
d’un Modem optique et de l’installa-
tion, à condition de restituer le
Modem 4GLTE fonctionnel à Algérie
Télécom. 

M. S.

VOLVO ET RENAULT TRUCKS 
Les demandes d’agréments 

sont à l’étude 
L e ministre de l'Industrie et de la Production pharmaceutique, Ali Aoun, a soutenu

que le retour en activité en Algérie de la marque suédoise Volvo et de Renault
Truck est envisageable. « Les deux entités ayant déposé des dossiers d’agréments,

qui sont actuellement à l’étude ». À ce titre, Aoune a annoncé « la réouverture de l'usine
de camions de marques Volvo suédoise et Renault Trucks, dans la région de Meftah
(Blida), d'une capacité de production de 2500 camions par an, fermée depuis 2019  ».
Concernant les délais de finalisation de l'aménagement du parc industriel de Larbaâ-
tache (Boumerdès), le ministre a rappelé que ce projet a bénéficié du projet de réalisa-
tion d'une nouvelle zone industrielle d'une superficie de « 137 hectares et dont les tra-
vaux d'aménagement ont été confiés à l'Agence nationale d'intermédiation et de régu-
lation foncière (ANIREF) », relevant que « le taux d'avancement des travaux a atteint 98
% ». Aoun a en outre souligné que les services du ministère s'emploient à « réparer ce qui
est réparable », annonçant « la préparation d’un dossier concernant le foncier industriel
non exploité qui sera présenté en Conseil des ministres ». Au sujet de la réhabilitation de
la zone industrielle "Tafraoui-Tamzoura",   Aoun a affirmé que « l’étude et la réalisation
des travaux d'aménagement de cette zone, d’une superficie de 476 hectares, ont été
confiées aux services de l’urbanisme sous la supervision du wali,  soulignant que «  les
études sont en voie de finalisation  ». Pour ce qui est de la nouvelle zone industrielle
"Tamzoura", le ministre a indiqué que «  la réalisation des travaux d’aménagement de
cette zone, d’une superficie de 205 hectares, avait été confiée au wali de Aïn Témou-
chent  ». Sur l’autorisation au secteur privé de fabriquer et d'importer du tabac sous
toutes ses formes, le ministre a rappelé que « la loi actuelle sur l'investissement stipule
clairement  la consolidation du principe de liberté d'investissement ». En ce qui concerne
l’industrie métallurgique, le premier responsable a affirmé que son « unique souci est de
relancer le secteur public, en œuvrant « à moderniser les équipements ». Il a en outre
souhaité développer cette filière « afin que l'Algérie soit totalement indépendante en la
matière ».

H. S. A. 
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SAHARA OCCIDENTAL 
L'Angola

renouvelle son
engagement à

soutenir une
juste cause 

L a vice-présidente du parti au
pouvoir en Angola, le Mouve-

ment populaire pour la libération de
l'Angola (MPLA), Luisa Damiao, a
renouvelé l'attachement de son pays
à soutenir la juste lutte du peuple
sahraoui pour la liberté et l'indépen-
dance. L'agence de presse sahraouie
SPS a rapporté que lors de la récep-
tion par Luisa Damiao de l'ambassa-
deur de la République sahraouie en
Angola, Hamdi Al-Khalil Mayara, les
deux parties ont passé en revue les
relations bilatérales historiques entre
les deux pays, qui remontent jusqu'à
la lutte du peuple angolais pour l'in-
dépendance, et les moyens de les
renforcer. L'ambassadeur sahraoui a
également informé son hôte des der-
niers développements de la question
sahraouie, la dernière colonie en
Afrique et de la nécessité d'œuvrer à
sa décolonisation.

La nomination du premier ambas-
sadeur d'Angola en République sah-
raouie début 2022, constituait un
rejet explicite et direct de toutes les
tentatives du régime d'occupation
marocain d'imposer des politiques
du fait accompli au Sahara occiden-
tal et ses pressions. L'Angola avait
exprimé, par le passé, son intérêt
"continu" pour la question du Sahara
occidental, appelant à cet égard à
"trouver une solution pacifique et
durable qui permettrait au territoire
du Sahara occidental de devenir
indépendant". La Représentante per-
manente de l'Angola auprès des
Nations unies, Maria de Jesus dos
Reis Ferreira, avait déclaré dans un
discours devant la quatrième Com-
mission des Nations unies, chargée
des questions politiques spéciales et
de la décolonisation, que la question
du Sahara occidental "continue d'in-
téresser l'Angola car c'est le dernier
territoire non indépendant
d'Afrique".

À cette occasion, elle avait réaffir-
mé le soutien de l'Angola aux efforts
de la Quatrième Commission pour
décoloniser tous les territoires non
autonomes, après avoir encouragé
les visites dans ces territoires afin de
faire une "évaluation réaliste de la
situation".

R. I.

LE  MAKHZEN SE FAIT LIVRER UN NOUVEAU LOGICIEL ESPION ISRAELIEN 

Voyoucratie marocaine 

DROITS DES TRAVAILLEURS  MIGRANTS 

Le Maroc dézingué par l’ONU

Déjà épinglé dans l’affaire du
logiciel espion Pegasus, qui n’a

pas encore révélé tous ses secrets,
le Makhzen continue d’affamer son

peuple pour s’offrir les derniers
joujoux de l’industrie militaire
sioniste, notamment dans le
domaine de l’espionnage et

l’écoute téléphonique. 

I l faut rappeler dans ce cadre, que les
enquêtes lancées dans plusieurs pays
européens dont des responsables

politiques ont été ciblés par les attaques
du logiciel espion, n’ont pas encore révélé
tous leurs secrets. Mieux encore, le Makh-
zen s’est rabroué par la justice française
qui par le biais de la cour d'appel de Paris
a confirmé l'irrecevabilité des poursuites
en diffamation intentées par le Maroc
contre des ONG et des médias français
ayant révélé ou dénoncé le recours par
Rabat au logiciel d'espionnage Pegasus
conçu par la société sioniste NSO. 

C’est un jugement en appel puisque,
en première instance, le tribunal correc-
tionnel de Paris avait rendu dix jugements
déclarant l'irrecevabilité des citations
directes contre Le Monde, Radio France,
France Media Monde, Mediapart, L'Huma-
nité, Forbidden Stories et Amnesty Inter-
national. La cour d'appel a confirmé ces
dix jugements. Les décisions s'appuient
sur un article de la loi française de 1881 sur
la liberté de la presse, qui "ne permet pas
à un Etat, qui ne peut pas être assimilé à
un particulier au sens de ce texte, d'enga-
ger une poursuite en diffamation".

Cela n’est qu’une partie des déboires
vécues par le Makhzen qui doit rendre des
comptes dans l’affaire du « Marocgate », et
qui voit sa toile  d’espionnage, tissée en
Europe, décousue chaque jour un peu
plus. Et pour illustrer cet échec on rappel-
lera comment le « journaliste espion »
Rachid Mbarki, a été démasqué et débar-
qué de la chaïne d’information BFM-TV
qui a découvert comment il a utilisé sa tri-
bune pour verser dans la propagande pro-
marocaine, notamment dans la promo-
tion de la thèse de la large autonomie des
territoires sahraouis que Rabat tente de
présenter comme l’unique cadre de solu-
tion du problème du Sahara occidental.
Aujourd’hui c’est un autre scandale qui
risque d’éclabousser le Maroc et son
Makhzen.

Citizen Lab, un laboratoire de
recherche canadien, a affirmé sur son site
web avoir pu identifier "au moins cinq vic-
times de la société civile" infectées par un

logiciel espion fabriqué par la société sio-
niste QuaDream Ltd. 

DES FIGURES D’OPPOSITION ET DES
JOURNALISTES DÉJÀ CIBLÉS 

Cette dernière a été fondée par un
ancien responsable militaire de l'armée
d'occupation sioniste et ancien membre
de la société NSO créatrice du logiciel
espion Pegasus, utilisé à une large échelle
par le Maroc contre des opposants maro-
cains et du Rif et contre de hauts respon-
sables européens parmi lesquels le Pre-
mier ministre espagnol et le président de
la République française Emanuel Macron.
Citizen Lab, a affirmé qu’un nouveau logi-
ciel espion de l'entité sioniste a été utilisé
contre des journalistes et des personnali-
tés politiques dans plusieurs pays et que
ce produit vient d'être vendu au Maroc,
indiquent des sources concordantes. Les
rédacteurs du rapport de Citizen Lab, les
attaques de ce nouveau logiciel se  situent,
notamment,  "en Amérique du Nord, en
Asie centrale, en Asie du Sud-Est, en Euro-
pe et au Moyen-Orient". "Parmi les vic-
times figurent des journalistes, des person-
nalités de l’opposition politique et un
employé d’une ONG", écrit l’équipe du Citi-
zen Lab qui a développé des indicateurs
ayant permis la mise à nu de ce nouveau
logiciel espion sur la base d’une analyse
d’échantillons partagés par Microsoft
Threat Intelligence. D'après des articles de
presse, QuaDream a vendu son produit à
plusieurs pays et l'a proposé à d'autres,
notamment le Maroc. Signataire d’un rap-
port intitulé "Sweet QuaDreams : un pre-
mier aperçu des exploits et des clients du
fournisseur du logiciel espion QuaDream",

mis en ligne le 11 avril sur le site du labora-
toire, l’équipe de recherche de Citizen Lab
soutient que l’entreprise sioniste Qua-
Dream active depuis plusieurs années
déjà. Elle "a développé des logiciels
espions sophistiqués" et traite avec de
nombreux clients gouvernementaux, révè-
le le document. "La société a des racines
communes avec NSO groupe ainsi que
d’autres sociétés de l’industrie (sioniste) de
logiciels espions commerciaux et les
propres agences de renseignement du
gouvernement" sioniste, notent les enquê-
teurs. Selon ce rapport qui se veut un
signal d’alarme contre la prolifération de
ces nouvelles armes d’intelligence que
sont les logiciels d’espionnage, l’analyse
internet pour les serveurs QuaDream a
permis l’identification de 600 serveurs et
200 noms de domaines liés au logiciel
espion entre 2021 et 2023. Le logiciel fabri-
qué et commercialisé par cette entité per-
met d’enregistrer le son d’un appel télé-
phonique, de prendre des photos et d’ef-
fectuer des recherches dans les fichiers des
appareils à l’insu de l’utilisateur. Il permet
également d’accéder aux données stoc-
kées à distance et d’autodétruire ses traces
une fois désinstallé. C’est un nouveau
scandale qui frappe de plein fouet le
Makhzen qui fait face à une grosse contes-
tation sociale, à la gestion de la guerre
contre les combattants du Front Polisario
et ses répercussions sur la société et l’éco-
nomie marocaines ainsi qu’un grand désa-
veu sur la scène internationale avec les
crasses de sa diplomatie de lupanar et de
pratiques maffieuses qui, aujourd’hui, irrite
de plus en plus en Europe. 

Slimane B.

L e massacre, par la police et
la gendarmerie du Maroc,
de dizaines de migrants

subsahariens aux frontières avec
l’enclave espagnole de Mellila
fait encore des vagues et conti-
nue de susciter une vague d’in-
dignation à travers le monde.
Dans ce cadre, nous avons
appris qu’un nouveau rapport
du Comité de l'ONU pour la pro-
tection des droits des tra-
vailleurs migrants (CMW) a épin-
glé le Maroc pour les traite-
ments discriminatoires réservés
aux migrants, tels que les arres-
tations, expulsions et destruc-
tion de biens privés et de nourri-
ture. Dans ses conclusions,
publiées jeudi par le Haut-com-
missariat des Nations unies aux
droits de l'Homme (HCDH)
concernant le Maroc, le comité

s'est dit "profondément préoc-
cupé par les informations faisant
état de traitements discrimina-
toires à l'encontre de travailleurs
migrants, originaires de pays
subsahariens". Le comité a
exprimé également sa préoccu-
pation au sujet de l'augmenta-
tion "des déclarations discrimi-
natoires à l'encontre de ces
migrants dans l'espace public
virtuel et physique du Maroc en
2023". En ce sens, il a exhorté le
Maroc à "prendre des mesures
immédiates pour lutter contre la
stigmatisation sociale et raciale
des travailleurs migrants, en par-
ticulier ceux des pays africains
subsahariens, et de mener des
campagnes intensives de sensi-
bilisation et d'éducation". Le
comité s'est dit aussi "grave-
ment préoccupé" par la tragédie

du 24 juin 2022 ayant conduit à
la mort de dizaines de migrants
d'origine subsaharienne, à la
suite "des actions des forces de
sécurité marocaines" alors que
ces victimes tentaient d'entrer
dans l'enclave espagnole de
Melilla depuis la ville de Nador.
Le CMW a constaté d'"autres
actes de violence, y compris la
destruction de biens privés et de
nourriture, perpétrés contre des
réfugiés et des migrants vivant
dans des campements informels
à Nador et dans les environs au
cours des mois précédant les
incidents de juin". À cet effet, il a
exhorté le Maroc à "enquêter sur
ces actes de manière indépen-
dante et rapide, à rendre public
le rapport et à poursuivre les res-
ponsables, y compris tout agent
de l'État impliqué". Pour rappel,

plusieurs ONG avaient déjà
épinglé le Maroc devant le
Comité des travailleurs migrants
de l'ONU, en réitérant leur
condamnation suite à la tragé-
die du 24 juin dernier. Lors d'une
réunion informelle avec des ins-
titutions nationales des droits
de l'Homme et des ONG, organi-
sée en mars dernier en marge
des travaux de la 36e session de
ce Comité onusien, consacrée
notamment à l'examen du
deuxième rapport périodique
du Maroc, les organisations
espagnoles Red Acoge et Anda-
lucia Acoge ont exprimé des
préoccupations concernant les
accords entre Madrid et Rabat
renforçant le contrôle aux fron-
tières. Les deux organisations
espagnoles ont, en outre, exhor-
té le Maroc à "enquêter immé-

diatement sur les évènements
du 24 juin et de mettre fin aux
détentions arbitraires et aux
expulsions massives, en particu-
lier dans les zones proches des
enclaves espagnoles de Ceuta et
Melilla". Il faut rappeler, dans ce
cadre, que les exactions com-
mises par les services de sécurité
marocains contre les migrants
subsahariens ne datent pas
d’hier. Depuis plusieurs années,
des centaines de migrants ont
fait l’objet de mesure d’expul-
sion arbitraire du Maroc et
lâchés en plein désert avec
comme ration de nourriture un
litre d’eau et quelques biscuits.
Plusieurs, dont des femmes et
des enfants, sont morts et ont
été enterrés dans des tombes
anonymes en plein désert. 

S. B.
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Une coopération militaire prometteuse
et fructueuse

GRÂCE À LA NOUVELLE DYNAMIQUE INSUFFLÉE PAR LE PRÉSIDENT TEBBOUNE AUX RELATIONS ENTRE LES DEUX PAYS 

Algérie-Koweït : un partenariat solide et durable

Au troisième jour de sa visite au
Brésil où il a pris part à l'exposition

de la Défense et de la Sécurité
(LAAD-2023), le général d’Armée,

Saïd Chengriha, chef d’état-major de
l’Armée nationale populaire (ANP) a
remis au ministre de la Défense du
Brésil, José Múcio Monteiro, qui l’a

reçu en audience, une lettre
manuscrite du président Abdelmadjid

Tebboune adressée à son
homologue brésilien, Lula da Silva.

S elon un communiqué du ministère
de la Défense, le chef d’état-major
de l’ANP a affirmé, à cette occasion,

l’attention particulière accordée par le
président Tebboune à « la dynamique
visant à promouvoir les relations algéro-
brésiliennes dans   tous les secteurs,
notamment dans le domaine de la coopé-
ration militaire ». La même source fait
savoir que le général d’Armée, Saïd Chen-
griha a assuré que sa présence à l'exposi-
tion (LAAD-2023), « témoigne de l’atta-
chement du Haut Commandement de
l’Armée nationale populaire à développer
sa coopération militaire avec un pays
membre du BRICS, tel que le Brésil, et ce,
dans le cadre d’un échange franc et prag-
matique dans la perspective d’instaurer
une coopération militaire algéro-brési-
lienne prometteuse et fructueuse pour les
deux pays ». Pour rappel, le général d’Ar-
mée Saïd Chengriha a entamé, lundi, une

visite officielle au Brésil pour prendre part,
en qualité de représentant du président
de la République, chef suprême des
Forces armées, ministre de la Défense
nationale, à la 13e édition de l'exposition
de la Défense et de la Sécurité (LAAD-
2023), qui s’est tenue à Rio De Janeiro du
11 au 14 avril. Cette visite, qui s’inscrit
dans le cadre du renforcement de la
coopération entre l’ANP et les Forces
armées brésiliennes, a permis également
aux deux parties d’examiner les questions
d’intérêt commun. LAAD-2023 est le plus
grand événement du genre en Amérique
latine dans le domaine de l’industrie mili-
taire et des systèmes de défense. Plus de

80 pays et 340 sociétés et entreprises du
secteur de l’armement ont pris part à
cette édition. La présence de l’Algérie à
cette manifestation est inscrite non seule-
ment dans le cadre du renforcement de la
coopération bilatérale avec le Brésil, et
dans le domaine militaire en particulier,
mais également dans la démarche d’ad-
hésion au groupe des BRICS (Brésil, Chine,
Russie, Inde et Afrique du Sud). Échan-
tillon des relations économiques entre
l’Algérie et le Brésil : en novembre dernier
une première usine réalisée en partena-
riat entre les deux pays a été inaugurée à
Guedjel, au sud de Sétif. Elle est spéciali-
sée dans la fabrication des moteurs élec-

triques de machines à laver et destinée à
couvrir les besoins du marché local et des
entreprises publiques et nationales, dans
le cadre de la stratégie nationale d’inté-
gration. Avec Lula da Silva, élu au second
tour de l'élection présidentielle brésilien-
ne, le 31 octobre dernier, et investi le 1er
janvier 2023, à 77 ans, président du Brésil
pour la troisième fois, de meilleures
conditions sont créées pour les relations
entre les deux pays. Fait significatif : lors
de sa cérémonie d’investiture, Lula da
Silva a réaffirmé son engagement de prin-
cipe à soutenir la cause palestinienne.
Autre fait marquant: au cours de la visite
d'État qu’il a effectuée en Chine du 12 au
15 avril, le président brésilien a évoqué la
Nouvelle Banque de développement
(NBD, banque multilatérale de dévelop-
pement créée par le BRICS en 2015), diri-
gée par Dilma Rousseff, l'ancienne prési-
dente brésilienne, dont le siège se trouve
à Shanghai: «Depuis longtemps, les pays
en développement rêvaient de créer leurs
propres outils d'investissement et de
financement. La NBD a permis de réaliser
ce rêve, car elle sait vraiment ce dont les
pays en développement ont besoin et où
ils doivent investir».

À la même occasion, le président Lula
da Silva a exhorté les pays en développe-
ment à abandonner le dollar dans le com-
merce international au profit de leur
propre monnaie. Il a appelé le groupe
BRICS à mettre fin à la domination du dol-
lar et à développer sa monnaie alternative
à usage commercial. 

M’hamed Rebah

E n marge de sa visite au
Koweït au mois de février
2022, le président Abdel-

madjid Tebboune avait déclaré
que « ce qui touche le Koweït, le
Qatar et l’Arabie saoudite,
touche aussi l’Algérie », un mes-
sage lourd de sens, illustrant
parfaitement les liens de frater-
nité solides existant entre les
deux pays.

Le chef de l’État algérien
avait   réaffirmé dans ce sens «
son attachement à renforcer les
relations algéro-koweïtiennes
dans divers domaines », évo-
quant « l’ouverture économique
de l’Algérie ». Une visite qui
s’était conclue par   la signature
d’une déclaration conjointe
avec l’Émir Cheikh Nawaf Al-
Ahmad Al-Jaber Al-Sabah, por-
tant sur l’engagement des deux
pays à « renforcer les relations
bilatérales entre l'Algérie et le
Koweït, la convergence de leur
point de vue sur les questions
d’intérêts communs, sur la situa-
tion sur la scène arabe et sur la
question palestinienne ». Un
rapprochement qui avait abouti
au mois de juillet de la même
année, à la signature entre les
deux pays d’un programme exé-
cutif de coopération dans le
domaine de la justice pour
l'échange d'expertises et d'ex-
périences. Une relation particu-
lière entre l’Algérie et le Koweït,
insufflés par le président Teb-
boune bien avant l’année 2022,
lorsque le président algérien
avait   reçu en audience le
ministre des Affaires étrangères,

ministre d'Etat aux affaires du
Conseil des ministres du Koweït,
Cheikh Ahmed Nasser Al-
Mohammed Al-Sabah. Une ren-
contre durant laquelle les deux
parties ont mis en avant mercre-
di la «  solidité  » des relations
algéro-koweïtiennes. Cette
année 2023 n’aura pas dérogé à
la règle, avec l’installation le 28
mars dernier du groupe parle-
mentaire d’amitié algéro-kowei-
tien, au cours de laquelle le vice-
président de l’APN, Abdellah
Amari, avait déclaré que «les
deux pays se réjouissent aujour-
d’hui de construire un partena-
riat distingué».

AMAR BELANI REÇOIT
L'AMBASSADEUR DU KOWEÏT

EN ALGÉRIE
Cette dynamique a été saluée

jeudi, à l’occasion de la ren-
contre entre le secrétaire géné-
ral du ministère des Affaires
étrangères et de la Communau-
té nationale à l’étranger, Amar
Belani, et l'ambassadeur de
l'État du Koweït en Algérie,
Mohamed Marzouk Salimane
Motlaq Ech-Choubou, au siège
du ministère. Au cours de cette
rencontre, les deux diplomates
ont examiné les voies et moyens
de renforcement des consulta-
tions politiques et de promotion
de la coopération bilatérale
dans différents domaines  », et
« mis en lumière les relations fra-
ternelles distinguées entre les
deux pays frères, qui ont tou-
jours été caractérisées par la
coopération conjointe et le res-

pect mutuel ». À cet égard, Bela-
ni et le responsable koweïtien
ont mis l’accent sur « l’importan-
ce d’intensifier les efforts pour
garantir la concrétisation inté-
grale des résultats de cette visi-
te, notamment pour ce qui est
de l’activation immédiate des
mécanismes de coopération
bilatérale décidés par les deux
parties à cette occasion et en
tête desquels la commission
mixte sur les questions poli-
tiques, sécuritaires et écono-
miques ».

Les deux parties ont conve-
nu, dans le même cadre, de tenir
une session de consultations
politiques au niveau des secré-
taires généraux des ministères
des Affaires étrangères des deux
pays.

CONTRIBUTION DU KOWEÏT À
LA RÉALISATION DE GRANDS

PROJETS EN ALGÉRIE
Sur le plan de la coopération

économique, les deux parties
ont souligné «  la nécessité de
travailler ensemble pour identi-
fier les voies et cadres pour
explorer et exploiter toutes les
opportunités prometteuses
offertes par le marché algérien,
notamment à la lumière des
garanties législatives, des incita-
tions fiscales et des facilités
administratives prévues dans le
nouvelle loi sur les investisse-
ments ». Dans ce contexte, l'am-
bassadeur du Koweït a «  souli-
gné le souci d'incarner les ins-
tructions données par Son Altes-
se le prince héritier Cheïkh

Mishaal Al-Ahmad Al-Jaber Al-
Sabah au Fonds souverain
Koweïtien, suite à la visite du
président Tebboune au Koweït,
pour contribuer à la réalisation
de grands projets en Algérie  ».
D'autre part, la réunion a consti-
tué une occasion pour les deux
parties d'échanger des opinions
et des points de vue sur des
questions régionales et interna-
tionales d'intérêt commun. À cet
égard, les deux parties ont expri-
mé leur satisfaction quant à « la
convergence des vues des deux
pays sur de nombreuses ques-
tions arabes fondamentales, au
premier rang desquelles la ques-
tion palestinienne, la situation
en Libye et au Yémen, et la
question du retour de la Syrie
dans son étreinte arabe »

En ce qui concerne la ques-
tion palestinienne, Belani «  a
condamné les violations fla-
grantes commises par l’entité
sioniste contre la mosquée Al-
Aqsa et tous les lieux saints isla-
miques et chrétiens de la ville
d’El-Qods  », et a souligné à cet
égard « l'importance d'unifier les
rangs palestiniens pour faire
face à l'occupation et contrecar-
rer ses plans visant à semer la
discorde et la division parmi les
Palestiniens au service de son
projet de colonisation et le racis-
me dans les territoires palesti-
niens occupés », en mettant l'ac-
cent sur « la volonté de l'Algérie
de poursuivre ses efforts visant à
unir les forces et factions palesti-
niennes et à permettre à l'État
de La Palestine à devenir

membre à part entière de l'ONU,
en application des décisions du
sommet arabe tenu à Alger les
1er et 2 novembre 2022 ».

HOMMAGE À LA SAGESSE DE
LA DIPLOMATIE ALGÉRIENNE
POUR LE RETOUR DE LA SYRIE

DANS LA SPHÈRE ARABE
Concernant le retour de la

Syrie dans la Ligue arabe, les
deux parties ont noté « la dyna-
mique positive dans les rela-
tions entre la Syrie et ses pays
arabes frères, qui aboutira bien-
tôt à permettre à la Syrie de
reprendre sa place dans la Ligue
des États arabes ».

Dans le même contexte, l'am-
bassadeur du Koweït a salué « la
sagesse de la diplomatie algé-
rienne et sa vision judicieuse sur
ce dossier  », et a souligné que
«  le temps a prouvé le bien-
fondé de la proposition algé-
rienne de la nécessité de rendre
la Syrie à son étreinte arabe afin
de faciliter le règlement de la
crise politique dans ce pays afin
d'éviter les dangers de l'interna-
tionalisation et de la division  ».
Les pourparlers entre les deux
parties ont également porté sur
« les interactions positives et les
développements en cours dans
la région, en particulier en
termes de détente dans les rela-
tions saoudo-iraniennes, qui, on
l'espère, se traduira par le ren-
forcement de la sécurité régio-
nale et l'apaisement des foyers
de tensions et de conflits dans
de nombreux pays de la région »

Hamid Si Ahmed

Ph
  :

  D
R



4 Vendredi 14 - samedi 15 avril 2023 ACTUALITÉ
GOUDJIL À PROPOS 
DES LOIS RELATIVES AUX
SECTEURS DE L'INFORMATION 
ET DE LA JUSTICE
« Ces textes visent
à consolider 
le processus
d’édification 
de l’Algérie
nouvelle » 
Les membres du Conseil de la

nation ont adopté jeudi les lois
relatives à la prévention et à la lutte
contre la traite des êtres humains et à
la prévention et à la répression de
l'usage et du trafic de stupéfiants et
de substances psychotropes et la loi
organique relative à l'information.
Dans ce cadre, le président du
Conseil de la nation, Salah Goudjil, a
affirmé l'importance des textes de loi
relatifs aux secteurs de l'information
et de la justice, dans la consolidation
du processus d'édification de l'Algé-
rie nouvelle et le raffermissement de
ses relations avec les pays voisins et
les organisations internationales. En
effet, au terme de la séance d'adop-
tion de ces lois Goudjil a mis en avant
« l'importance que revêtent ces
textes de loi et les textes adoptés
auparavant et devant être soumis
dans les prochains jours, voire les
prochaines semaines au Conseil sur
la base du principe de consolidation
du processus d'édification de l'Algé-
rie nouvelle et de raffermissement de
ses relations avec les pays voisins
ainsi qu'avec les organisations inter-
nationales ». À cette occasion, Goud-
jil s'est félicité « des réalisations
accomplies chaque jour par l'Algérie
et des démarches entreprises qui ont
contribué à rehausser davantage
l'image de l'Algérie sur tous les plans,
ce qui lui a valu le respect et la consi-
dération de nombreuses capitales
influentes ». Le président du Conseil
de la nation s'est également félicité
du niveau des interventions lors de
l'examen et du débat des textes de
loi qui reflète, a-t-il dit, « le nationalis-
me des membres du Conseil et leur
conscience politique quant à l'am-
pleur de la responsabilité et des défis
auxquels l'Algérie est confrontée, dic-
tés par un climat géopolitique
instable ». Concernant le caractère
social de l'État algérien, Goudjil a
affirmé que « l'Algérie, comparée aux
pays voisins, a franchi des pas impor-
tants dans ce domaine », citant la
gratuité des soins dans les établisse-
ments hospitaliers publics. « Cela est
valable et appliqué pour tous les
citoyens algériens ainsi que les étran-
gers », a-t-il dit. Il a relevé, dans ce
cadre, que la politique de l'État
concernant la gratuité de l'enseigne-
ment est pour nous « une source de
fierté ». Dans le même cadre, le prési-
dent du Conseil de la nation a rappe-
lé que « la décision historique » du
Président de la République, Abdel-
madjid Tebboune, concernant la
création de l'allocation de chômage
pour les jeunes chômeurs, était une
première ayant donné à ces derniers
l'espoir d'un avenir meilleur dans leur
pays. Concernant le déroulement de
l'adoption du texte de loi relative à
l'information et son article 22 gelé et
objet de réserve, Goudjil a souligné
que « cela est intervenu conformé-
ment au règlement intérieur du
Conseil de la nation dans son article
77 qui prévoit la possibilité d'émettre
des observations et des recomman-
dations après avis du représentant
du gouvernement et la commission
spécialisée concernant la présenta-
tion de ce texte pour adoption ».

Sarah O.

CIBLÉE PAR LES ACTIVITÉS MALVEILLANTES DU MAKHZEN

L’Algérie au front contre
la drogue

Les récentes saisies de
drogues provenant de

l’ouest du pays,
confirment une fois de
plus que l'Algérie est

devenue, en raison de
ses positions fermes sur
les causes justes dans
le monde et la région,
ciblée par les réseaux

internationaux alliés
aux activités

malveillantes, à leur
tête le Makhzen, qui
vise à inonder notre
pays de divers types

de drogues, et
camouflant ainsi ses
échecs économiques

et sociaux.  

Pour faire face à cette guer-
re acharnée, l'armée algé-
rienne a déployé des

efforts continus et sans relâche
pour sécuriser les frontières
nationales et lutter contre le
crime organisé, en particulier
les gangs de trafiquants de
drogue. Malgré cela, le Maroc a
intensifié ses activités et pour-
suit sa politique visant à inon-
der l'Algérie de drogues, qui
sont devenues une menace
pour la sécurité et la stabilité
nationales, d'autant plus qu'il
cible le groupe le plus sensible,
à savoir la jeunesse. Dernière
saisie en date, celle opérée par

les services de sécurité de la
wilaya de Béchar, qui ont réussi
à mettre la main sur environ
deux quintaux de kif traités, et
réussi à renverser un réseau cri-
minel organisé composé de 3
personnes, qui prévoyait de
faire passer ces quantités de
drogue via l’ouest du pays.

Jeudi, le ministre de l'Inté-
rieur, des Collectivités locales et
de l'Aménagement du territoi-
re, Brahim Merad, a indiqué à
l’APN que « l'Algérie est visée à
travers les drogues et fait face à
une guerre menée par son voi-
sin de l'ouest  », soulignant la
nécessité d'« affronter cette
guerre avec tous les moyens, à
travers l'association de tous les
secteurs et organes spécialisés
ainsi que la société civile  ». Le
MI a salué, à cette occasion,
«  les efforts colossaux de l'Ar-
mée nationale populaire et des
différents corps de sécurité
dans la lutte contre ce phéno-
mène et la protection de nos
frontières de toutes les formes
de criminalité ».

3,5 miLLions d’unités
PsychotroPes saisis

en 2023
En réponse à une question

concernant les mesures prises
par ses services pour lutter
contre le phénomène de la
consommation et du trafic de
drogue, et les moyens de
prendre en charge les toxico-
manes, notamment les jeunes,
Merad a indiqué que «  les
efforts des services de sécurité
nationale ont abouti au traite-
ment de 32 742 cas au cours
des trois premiers mois de l'an-
née en cours, impliquant 37
352 personnes, au cours des-
quelles environ 2,5 tonnes de
cannabis ont été saisies, en plus
de 17 kg de cocaïne et environ
1 kg d'héroïne, et plus de 3,5
millions de comprimés de sub-
stances psychotropes  ». Le
ministre a également souligné
que les mêmes services ont pu,
au cours de l'année 2022, « trai-
ter 85 538 affaires liées au trafic
de drogue, impliquant 97 863

personnes, pour la plupart des
jeunes hommes, avec la saisie
de 5 tonnes de cannabis, 22 kg
de cocaïne et 8,5 kg d'héroïne,
et plus de 7 millions de compri-
més de diverses substances
psychotropes  ». Quant aux
mesures prises dans ce cadre, le
ministre a affirmé que ses ser-
vices en coordination avec les
différents secteurs concernés
«  ont élaboré une stratégie
nationale globale et équilibrée,
visant essentiellement à endi-
guer l'écoulement de stupé-
fiants, tout en œuvrant à la
réduction de la demande avec
la garantie d'une prise en char-
ge efficace des toxicomanes en
matière de traitement et d'in-
sertion sociale, sous la supervi-
sion d'un groupe de travail spé-
cialisé dans la prévention
contre ce phénomène, dont les
résultats ont été examinés au
niveau de l'APN  ». Le ministre
de l'Intérieur a ajouté que les
différents services de sécurité
travaillent à l'élaboration et à
«  la mise en œuvre de plans
d'action pour impliquer toutes
leurs unités opérationnelles
dans la lutte contre le trafic illi-
cite de stupéfiants et de sub-
stances psychotropes, en plus
d'adopter une politique pré-
ventive basée sur la sensibilisa-
tion et la prise de conscience
des dangers de ce ravageur  ».
Dans le même contexte, il a
rappelé « la mise en place d'une
stratégie nationale de préven-
tion contre les bandes de quar-
tiers, s'étalant entre 2023 et
2026 sous la supervision d'une
commission nationale qui
constitue un élément essentiel
dans la lutte ».

H. S. A. 

BOUSLIMANI SUR LA PROMOTION DE L’IMAGE DE L'ALGÉRIE À L'ÉTRANGER : 

« La famille de la presse est consciente
de son rôle »

Le projet de loi organique sur l’informa-
tion a été adopté, jeudi, au Conseil de
la nation. Intervenant, le ministre de la

Communication, Mohamed Bouslimani, a
indiqué que ce texte représente un acquis
à même d’assurer plus de professionnalis-
me à la famille de la presse, consciente du
rôle sensible qui lui incombe dans la pro-
motion de la véritable image de l'Algérie,
notamment à l'étranger, particulièrement à
la lumière des développements survenant
au double plan régional et international.
«  Nous avons veillé à ce que la loi orga-
nique sur l’information soit un jalon sup-
plémentaire qui renforce les acquis réalisés
et confère davantage de professionnalisme
à la famille de la presse, d’ailleurs conscien-
te de son rôle sensible dans la promotion
de la véritable image de l'Algérie à l'étran-
ger, notamment à la lumière des dévelop-
pements survenant au double plan régio-
nal et international », a souligné Bouslima-
ni. Rappelant que « les efforts participatifs
positifs des différents acteurs et parties
prenantes ont abouti à l'adoption de cette
loi importante dans le cadre de la dyna-
mique de réforme du système juridique
national, de manière à réaliser les objectifs
de l'Algérie nouvelle avec l'efficacité néces-
saire », le ministre a indiqué que le texte de
loi vise à « promouvoir le rôle de la presse
selon des approches adaptées aux muta-
tions internes et aux évolutions opérées
dans le domaine de la communication

».  Cette démarche a pour objectif de «
mettre en place une presse nationale forte,
compétitive et unifiée, sous-tendant liberté
et responsabilité pour accompagner le pro-
cessus d’édification et de développement,
mais également mettre en avant la véri-
table image de l'Algérie dans le monde », a
expliqué le ministre. Et de préciser que ces
efforts permettent également de « relever
les divers défis, notamment ceux liés aux
guerres dites de quatrième génération ». Le
ministre a réaffirmé que le gouvernement
"s’emploiera à prendre en charge les pro-
positions, préoccupations et recommanda-
tions soulevées par le Conseil de la nation,
à travers les textes d'application de cette
loi organique et des lois régissant l'activité
de l’information, tous supports confondus
». Une telle procédure favorise « le profes-
sionnalisme en matière de pratique infor-
mationnelle, consacre les valeurs de res-
ponsabilité et le principe du droit à l'infor-
mation », a soutenu Bouslimani. 

Les sénateurs bLoquent 
L’articLe 22 

En effet,  les sénateurs ont bloqué l’ar-
ticle 22 qui  stipule  : «  Le journaliste, exer-
çant en Algérie pour le compte d’un média
de droit étranger, doit détenir préalable-
ment une accréditation. Les modalités
d’application du présent article sont fixées
par voie réglementaire ». 

Les sénateurs ont adhéré, ainsi, à la

réserve, émise par la commission parle-
mentaire de la Culture et de l’information
dans son rapport complémentaire. À
savoir, que « Le journaliste, exerçant en
Algérie pour le compte d’un média de droit
étranger, doit détenir préalablement une
accréditation. Les modalités d’application
du présent article sont fixées par voie
réglementaire ». La démarche est motivée
par « des contradictions dans les disposi-
tions dudit article », en ce sens que les
membres de l’instance parlementaire
jugent incongru de délivrer l’accréditation
dans un délai de 30 jours à partir de la date
du dépôt de la demande. Ils estiment aussi
alambiqué de fixer des échéances précises,
tout en laissant les modalités d’application
de l’article en question à des textes pro-
mulgués en aval. D’où la recommandation
de rejeter l’article.   Il sera soumis, sur
demande du Premier ministre, à une com-
mission paritaire, composée de membres
des deux Chambres du Parlement, pour
proposer une alternative au contenu de
l’article, objet de désaccord, conformé-
ment à l’article 145 de la Constitution.  De
son côté le ministre de la Communication,
Mohamed Bouslimani a réagi au gel de l’ar-
ticle 22, affirmant que « le gel ou la réserve
sont des procédures ordinaires », expli-
quant que « la réserve en question concer-
ne l'accréditation de la presse étrangère en
Algérie ». 

S. O.
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CHAMP GAZIER D'AIN TSILA À ILLIZI
L’Algérie consolide
son statut de
fournisseur
énergétique fiable   

La réalisation des projets de dévelop-
pement du champ gazier d’Aïn Tsila à

Illizi, à savoir un réseau de collecte pour le
raccordement de 30 puits producteurs de
gaz, un centre de traitement de gaz, une
unité de production d'électricité d'une
capacité totale de 125 mégawatts, et un
réseau de canalisations pour le transport
et la distribution d’hydrocarbures de 356
km,  va bon train. En effet, les travaux du
projet ont atteint « un stade très avancé »
avec un taux de 94% et devrait être livré
au cours du deuxième semestre de l'an-
née 2023, comme annoncé par le Prési-
dent-directeur général du groupe Sona-
trach, Toufik Hakkar en marge d’une visi-
te de travail et d’inspection au champ
d’Ain Tsila à Illizi, au cours de laquelle il
s’est enquis de l'état d'avancement de la
mise en œuvre des projets de développe-
ment dans cette région. Hakkar était
accompagné, lors de la visite, d'une délé-
gation composée de cadres dirigeants du
groupe, du secrétaire général de la Fédé-
ration nationale des travailleurs du pétro-
le, du gaz et de la chimie (FNTPGC) et du
SG du Syndicat national de Sonatrach.
Les installations industrielles pour le
développement du champ d'Ain Tsila
devraient permettre d'atteindre «  une
production journalière de 10 millions M3
de gaz, 1800 tonnes de gaz de pétrole
liquéfié (GPL) et 1600 tonnes de conden-
sat ». Parallèlement à ce projet de déve-
loppement, une base de vie d'une capaci-
té de 220 ouvriers et réalisée par la Socié-
té nationale de génie civil et bâtiment
(GCB) dans le cadre de la politique de
promotion de Sonatrach, sera réception-
née à Aïn Tsila. Le projet de développe-
ment du champ d'Aïn Tsila est « un projet
structurant situé dans la région du sud-
est, qui  renforcera les capacités de pro-
duction de gaz de Sonatrach et conforte-
ra son rôle pivot en tant que fournisseur
fiable sur les marchés nationaux et étran-
gers ».

M.S.

AFRIQUE 
Saïda Neghza appelle 
à l’augmentation
des échanges
économiques 

La présidente de la Confédération géné-
rale des entreprises algériennes et pré-

sidente de Businessafrica, Saïda Neghza a
pris part jeudi à Accra, dans la capitale du
Ghana, aux festivités de célébration du
50ème anniversaire de l’Organisation de
l’unité syndicale africaine et ce, à l’invita-
tion des président et secrétaire général de
l’Organisation, Francis Atwoli et Arezki
Mezhoud. Saïda Neghza a assisté aux
côtés du ministre de l’Emploi et des rela-
tions de travail du Ghana, Hon. Ignatus
Baffour Awuah, de la directrice régionale
de l’Organisation internationale du travail,
Cynthia Samuel Olonjuwon, du secrétaire
général de TUC Ghana, Anthony Yaw
Baah, et de messieurs les ambassadeurs en
poste à Accra. Saïda Neghza a saisi l’occa-
sion pour plaider pour une plus grande
intégration des économies africaines, pour
une action commune entre Employeurs et
Syndicats, pour accélérer le processus de
mise en place de la ZLECAF et, pour le
développement de l’industrie de transfor-
mation. Elle a appelé pour l’augmentation
des échanges économiques intra-afrique
et pour la sécurité alimentaire de l’Afrique
en mettant en exergue les gigantesques
terres arables disponibles. Enfin, elle a
exhorté afin d’agir pour assurer un avenir
meilleur aux jeunes africains et a souhaité
bonne fête à tous les membres de l’OUSA.

H. S. A. 

RÉALISATION DU PROGRAMME 15 000 MÉGAWATTS EN ÉNERGIE SOLAIRE 

Arkab attend des actes 
de la part des entreprises 

Dans le cadre des
efforts de l’Algérie et

son orientation vers
l’exploitation optimale

des énergies
renouvelables, et le
renforcement de la

coopération dans le
domaine, le ministre

de l'Énergie et des
Mines, Mohamed

Arkab, a reçu, jeudi
à Alger, le président

et le directeur général
du Cluster Energie

Solaire (CES),
respectivement,

Mehdi Bendimerad et
Boukhalfa Yaissi. 

Plusieurs axes ont été
abordés, lors de cette
rencontre qui s’est

déroulée au siège du ministè-
re en présence de plusieurs
cadres, dont les moyens de
renforcer les possibilités d'in-
vestissement dans le domai-
ne des énergies renouve-
lables, à l'instar du projet de
programme national 15.000
mégawatts, et la participa-
tion du secteur privé et des
investisseurs dans les projets
de l’énergie solaire photovol-
taïque en Algérie, selon le
communiqué du ministère.
Lors de son intervention, le
ministre Arkab, a assuré que
le secteur "s’emploie à déve-
lopper les énergies nouvelles
et renouvelables en associant

tous les acteurs économiques
en vue d'encourager et de
renforcer le développement
de l'industrie locale et de pro-
mouvoir le contenu local",
invitant les entreprises
locales à "participer concrète-
ment aux projets des éner-
gies renouvelables, ce qui
permettra d'encourager et de
consolider le tissu industriel
et de créer des opportunités
d'emploi dans ce domaine".
Le ministre a, dans ce cadre,
affirmé la disposition du sec-
teur à accompagner et à
prendre en charge les préoc-
cupations des opérateurs
industriels et à créer un cli-
mat d'investissement attrac-
tif, dans le but d'augmenter
la part des énergies propres
dans le mix énergétique
national. Bendimerad a fait
état, de son côté, de la volon-
té des industriels du domaine
de "se regrouper pour consti-
tuer une force de proposi-
tions et soutenir les pro-

grammes des énergies
renouvelables à l’instar du
projet de programme natio-
nal 15.000 mégawatts". Lors
de de sa visite effectuée, il y a
quelques jours, dans la wilaya
d’El Bayadh, Arkab a déclaré à
la presse que «  l’Algérie est
devenue un pôle majeur
dans la production de l’élec-
tricité, avec 25.000 méga-
watts produits, ce qui en fait
un des pays leaders au bassin
méditerranéen dans la pro-
duction d’électricité ». Il a fait
savoir que «  des préparatifs,
des études et des démarches
sont en cours avec des parte-
naires européens pour l’ex-
portation de l’électricité vers
l’Europe et faire de cette opé-
ration une réussite ». « L’éner-
gie électrique destinée à l’ex-
portation vers l’Europe sera
produite par le gaz naturel
mais également par les
futures centrales solaires, qui
joueront un rôle important
dans l’exportation d’énergie

propre vers l’Europe  ». Il y a
quatre jours, le ministre de
l’Energie et des Mines, Moha-
med Arkab, a reçu à Alger le
vice-président de l’entreprise
chinoise Sinopec, Liu Hong-
bin, pour évoquer les oppor-
tunités d’affaires en Algérie
dans les domaines énergé-
tiques notamment  les renou-
velables.  Plusieurs projets
dans ce secteur  ont été évo-
qués   lors de la rencontre.
Des projets de partenariat
peuvent être conclus dans le
domaine des énergies nou-
velles et renouvelables (EnR)
notamment le solaire photo-
voltaïque, l'hydrogène, l'éo-
lien et la géothermie. Pour ce
qui est justement du déve-
loppement de l'industrie
locale et de promouvoir le
contenu local", le Groupe
Sonelgaz s’affiche un  outil
important  pour développer
la sous-traitance et augmen-
ter le taux d’intégration
nationale dans les différents
secteurs, notamment à tra-
vers de nombreuses conven-
tions signées avec les diffé-
rents ministères et instances
en vue de renforcer la poli-
tique d’intégration nationale.
La Sonelgaz travaille en colla-
boration avec plusieurs
ministères notamment ceux
de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scienti-
fique,  de l’Economie de la
connaissance, des Start-up et
des Micro-entreprises, de
l’Environnement et des éner-
gies renouvelables, et de la
Formation professionnelle
qui assurent des  spécialités
sur les énergies renouve-
lables.

Brahim O.

POUR REMÉDIER AU MANQUE DE SPÉCIALISTES EN SANTÉ DANS LE SUD DU PAYS 

Des contrats de 6 ans pour
les nouveaux diplômés

Des contrats de six ans seront
signés avec les  médecins spécia-
listes nouvellement  diplômés

pour travailler dans les wilayas du Sud,
et ce dans le but de remédier au
manque de spécialistes au niveau des
établissements de santé de ces régions,
a annoncé jeudi le ministre de la Santé,
Abdelhak Saïhi. Lors d'une plénière,
jeudi, à l'Assemblée populaire nationale,
consacrée aux questions orales,  le
ministre e la Santé a expliqué que « Des
contrats d'une durée de six (6) ans ont
été signés avec l'ensemble des méde-
cins spécialistes, gradués en janvier
2023, (au nombre de 143), pour tra-
vailler dans le secteur public au niveau
des wilayas du Sud. Les mêmes contrats
seront appliqués à celles des Hauts pla-
teaux, indiquant que «  cette mesure
concerne les médecins spécialistes dont
le nombre annuel oscille entre 143 et
150 ». Le ministre a rappelé « la création
d'une commission interministérielle
chargée d'émettre un avis technique
préalable sur toutes les questions liées
aux salaires des personnels du secteur »,
et ce, « en application de l'article 21 du
décret présidentiel 
N 07-304 du 29 septembre 2007 fixant la
grille indiciaire des traitements et le

régime de rémunération des fonction-
naires ». Outre ces mesures, il a souligné
que « le secteur de la Santé a ouvert plu-
sieurs chantiers de réflexion sur les
moyens d'améliorer les conditions
socioprofessionnelles des travailleurs du
secteur, notamment le corps médical,
dans le cadre d'un programme national
dans l'intérêt du patient  ». À ce titre,
« des commissions de dialogue ont été
activées pour résoudre les litiges et
régulariser les situations en suspens
liées à la vie professionnelle ». Le secteur
de la Santé a également participé aux
«  réunions de la commission conjointe
chargée d'étudier le dossier de l'émigra-
tion des médecins, lors desquelles des
propositions ont été soumises pour
améliorer les conditions socioprofes-
sionnelles des médecins », le ministre a
cité parmi ces propositions, « la révision
des salaires et du statut des praticiens,
l'amélioration du parcours professionnel
des praticiens par la création de nou-
veaux grades et postes supérieurs et la
réduction des années d'ancienneté pour
accéder aux grades et postes supé-
rieurs ». Il a aussi évoqué « la formation
continue des médecins et la motivation
des praticiens en matière de recherche
scientifique, notamment ceux exerçant

à l'étranger ». 

LA CAUSE DE LA HAUSSE EXCESSIVE
DU NOMBRE DE CÉSARIENNES

EXPLIQUÉE 
En réponse à une question sur l'aug-

mentation des accouchements par césa-
rienne dans les cliniques privées, Saïhi a
imputé ce phénomène à « la conclusion
d'accords entre les organismes de la
sécurité sociale et les établissements
hospitaliers spécialisés (EHS) Mère et
Enfant relevant du secteur privé  ». Le
ministre a indiqué  à ce titre  :«  Nous
avons constaté récemment une aug-
mentation excessive du nombre de
césariennes au niveau des établisse-
ments hospitaliers des secteurs public et
privé et le phénomène a été confirmé
par une enquête menée en 2021 ». Et à
lui d’expliquer que «  les causes de ce
phénomène sont dues, selon l'équipe
des experts, à un ensemble de facteurs »,
à leur tête, la préférence par certaines
femmes de la césarienne en vue d'éviter
la douleur ou par crainte sur la santé du
fœtus, notamment si les coûts de cette
opérations sont pris en charge par les
établissements de la sécurité sociale.

M. Seghilani
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La Corée du Nord a confirmé
avoir tiré jeudi un "nouveau

type" de missile balistique
intercontinental (ICBM) à

combustible solide, le
dirigeant Kim Jong Un se

félicitant de ce qu'il a présenté
comme une étape majeure

dans le programme
d'armement du pays. 

D es photos publiées vendredi par
les médias d'État nord-coréens
montrent Kim Jong Un souriant de

jubilation, en compagnie de sa fille, en
regardant un missile noir et blanc décoller
dans un nuage de fumée. Selon l'agence
officielle KCNA, le missile testé jeudi
matin, un "Hwasong-18", constituera un
"moyen-clé de la force militaire straté-
gique" du Nord. Le développement de
cette nouvelle arme "réorganisera en pro-
fondeur notre dissuasion stratégique et
renforcera l'efficacité de notre contre-
attaque nucléaire", a déclaré Kim Jong Un,
selon KCNA. "Nous frapperons mortelle-
ment et répondrons de manière agressive
jusqu'à ce que l'ennemi abandonne sa
stratégie stérile et son comportement stu-
pide", a-t-il affirmé. Tous les missiles balis-
tiques intercontinentaux (ICBM) lancés
jusqu'à présent par la Corée du Nord
étaient à combustible liquide. Or, les mis-
siles à combustible solide, que Pyongyang
cherche depuis longtemps à mettre au
point, sont plus stables et plus rapides à
préparer, ce qui rend plus difficile leur
détection et leur destruction par l'ennemi.
Selon Ankit Panda, analyste basé aux
Etats-Unis, les images nord-coréennes et
les informations de l'armée sud-coréenne
indiquent qu'il s'agissait bien jeudi d'un
missile à combustible solide, et de son
premier test concluant mené par la Corée
du Nord. "Le panache d'échappement du

missile est régulier", note-t-il pour l'AFP,
précisant qu'un "propergol solide" était à
l'oeuvre. 

ALERTE AU JAPON 
L'armée sud-coréenne avait indiqué

jeudi que la Corée du Nord avait "lancé un
nouveau type de missile balistique, possi-
blement à combustible solide" en direc-
tion de la mer du Japon. Ce tir a déclenché
une brève alerte sur l'île de Hokkaido,
dans le nord du Japon, mais le gouverne-
ment nippon a rapidement confirmé que
le projectile n'était pas tombé sur son ter-
ritoire. Lors d'un défilé militaire à Pyon-
gyang en février, la Corée du Nord avait
exhibé un nombre record de missiles, y
compris ce que les analystes avaient
considéré comme un nouvel ICBM à pro-
pergol solide. La Corée du Nord "a d'abord
testé un moteur à combustible solide
avant de présenter le missile lors d'un
défilé militaire en février, puis elle a procé-
dé à un véritable essai", rappelle ainsi Go
Myong-hyun, chercheur à l'Institut
d'études politiques Asan. "La raison pour
laquelle la Corée du Nord est obsédée par
les missiles à combustible solide est qu'ils
réduiront considérablement le temps de
préparation avant le lancement", explique
M. Go à l'AFP. "C'est important, car plus il
faut de temps pour sortir le missile d'un
silo ou d'un tunnel, plus le risque de des-

truction avant le lancement est élevé".
Cette annonce intervient la veille d'un des
plus importants anniversaires politiques
célébrés en Corée du Nord, le "Jour du
Soleil", le 15 avril. Cette date est l'anniver-
saire de la naissance du dirigeant fonda-
teur de la Corée du Nord, Kim Il Sung,
grand-père de l'actuel dirigeant Kim Jong
Un. Elle donne généralement lieu à des
essais d'armes importants ou à des défilés
militaires. La tension entre Pyongyang,
Séoul et Washington est actuellement au
plus haut. 
La Corée du Nord a multiplié ces der-

niers mois ses essais d'armes et a déclaré
que son statut de puissance nucléaire
était "irréversible", fermant définitivement
la porte à toute négociation sur son désar-
mement. La Corée du Sud et les Etats-Unis
ont renforcé leur coopération militaire et
multiplié les manoeuvres conjointes de
grande ampleur dans la région, ce qui a
mis en rage Pyongyang, qui considère ces
exercices comme des répétitions géné-
rales à une invasion de son territoire ou à
un renversement de son régime. En début
de semaine, Kim Jong Un avait appelé à
accroître les capacités de son pays en
matière de dissuasion pour contrer "l'esca-
lade des manoeuvres des impérialistes
américains et des traîtres, pantins sud-
coréens pour déclencher une guerre
d'agression".
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BURKINA FASO 
Le gouvernement

décrète la
mobilisation

générale
L e gouvernement burkinabè a décré-

té jeudi, "l’ordre de mobilisation
générale et de mise en garde" afin de
"donner un cadre juridique et légal à
l’ensemble des actions" engagées par
l’Etat dans le cadre de la lutte contre le
terrorisme. "L’instauration de la mobili-
sation générale et de la mise en garde
vise à donner un cadre juridique et légal
à l’ensemble des actions à mettre en
œuvre au regard de la situation de péril
que vit la Nation dans le contexte actuel
de terrorisme", a déclaré le gouverne-
ment burkinabè dans un communiqué
publié à l’issue d'un conseil des
ministres. Selon la même source, la
mobilisation générale et la mise en
garde confèrent aux autorités compé-
tentes "le droit de requérir les per-
sonnes, les biens et les services, le droit
de soumettre à contrôle et à répartition
les ressources au ravitaillement et à cet
effet, d’imposer aux personnes phy-
siques ou aux personnes morales en
leurs biens, les sujétions indispensables
et le droit d’appel à l’emploi de défense,
à titre individuel ou collectif". "L’adop-
tion de ce décret permet l’instauration
de la mobilisation générale et de la mise
en garde dans notre pays en vue de se
doter des moyens nécessaires pour
défendre l’intégrité du territoire et sécu-
riser l’ensemble des populations et leurs
biens face au terrorisme", a précisé le
gouvernement. Pour le ministre d’État,
ministre de la Défense et des Anciens
combattants, le colonel-major Kassoum
Coulibaly, qui s’est exprimé à l’issue du
conseil des ministres, "face à la situation
sécuritaire à laquelle fait face le Burkina
Faso, le salut de la nation repose sur un
sursaut national de l’ensemble des filles
et des fils en vue de trouver une solu-
tion". Depuis 2015, le Burkina Faso est la
cible d’attaques terroristes dans plu-
sieurs de ses régions. La semaine der-
nière au moins 44 civils ont été tués lors
de deux attaques perpétrées par un
groupe armé "terroriste" contre les vil-
lages de Kourakou et Tondobi dans la
commune de Seytenga, province du
Séno dans la région du Sahel burkinabè,
selon les autorités. Les autorités burki-
nabè ont multiplié les opérations anti-
terroristes depuis le mois de mars à tra-
vers des actions offensives notamment
aériennes, contre les groupes armés ter-
roristes grâce à des nouvelles acquisi-
tions d’équipements militaires.

CORÉE DU NORD

Pyongyang confirme avoir tiré
un missile balistique
à combustible solide

ÉTATS-UNIS

Trump de nouveau entendu par la justice
à New York

D onald Trump a été entendu toute
la journée jeudi à New York dans
le cadre d'un futur procès au civil

pour lequel il est accusé de fraudes au sein
de la Trump Organization, une semaine
après son inculpation historique dans une
autre affaire. L'ancien président américain,
qui entend reconquérir la Maison Blanche
en 2024, a répondu sous serment et à
l'abri des regards dans les bureaux de la
procureure générale de l'État de New
York, Letitia James, où il est arrivé vers
10H00 (14H00 GMT), dans un véhicule
noir, ont constaté des journalistes de
l'AFP. Accueilli par une poignée de sou-
tiens et d'opposants, qui étaient gardés à
distance par un dispositif de sécurité, le
milliardaire républicain n'a quitté l'im-
meuble, situé près de Wall Street, que vers
18H00 pour regagner dans un véhicule
noir la Trump Tower, plus au nord sur l'île

de Manhattan. La procureure générale,
élue sous l'étiquette démocrate, a intenté
en septembre un procès civil à Donald
Trump et trois de ses enfants, leur récla-
mant 250 millions de dollars d'indemnités
et requérant à leur encontre des interdic-
tions de diriger des entreprises. Letitia
James accuse le milliardaire républicain et
ses enfants d'une "fraude stupéfiante",
selon ses mots, en ayant "délibérément"
manipulé les évaluations des actifs du
groupe pour obtenir des prêts plus avan-
tageux auprès des banques ou réduire ses
impôts. 
Clubs de golf, Trump Tower à New

York, résidence Mar-a-Lago de Palm
Beach, en Floride... les services de Letitia
James ont listé ces évaluations litigieuses
dans une plainte de 222 pages, qui vise
aussi Donald Trump Jr, Ivanka Trump et
Eric Trump. Des auditions sous serment et

à huis clos peuvent avoir lieu dans le cadre
de la procédure, avant le début effectif du
procès, fixé pour l'instant à octobre.
Donald Trump a toujours réfuté ces irré-
gularités. 
Sur son réseau Truth Social, il a qualifié

l'affaire de "ridicule", "comme toutes les
autres affaires d'ingérence électorale dont
je fais l'objet". Mais l'ancien président voit
les dossiers judiciaires s'accumuler sur la
route de la primaire pour l'investiture
républicaine.
Outre son inculpation historique, au

pénal cette fois début avril à New York,
Donald Trump reste aussi dans le viseur
de la justice pour son implication présu-
mée dans une tentative de retourner en sa
faveur les résultats de la présidentielle de
2020 en Georgie, et sur son rôle dans l'as-
saut du Capitole par ses partisans, le 6 jan-
vier 2021.

FRANCE
Nouvelle
mobilisation contre
la réforme des
retraites
Quelque 380 000 manifestants ont défilé
jeudi en France pour la 12e journée de
protestation contre la réforme des
retraites, selon le ministère de l'Intérieur,
"plus d'1,5 million" pour le syndicat CGT,
une mobilisation en recul dans la plupart
des villes du pays. La contestation
marque le pas pour la troisième journée
d'action consécutive, tant pour les auto-
rités que pour les syndicats, à la veille de
la décision très attendue du Conseil
constitutionnel sur ce texte, que l'exécu-
tif a passé sans vote à l'Assemblée natio-
nale. La CGT avait dans un premier
temps annoncé dans un communiqué
"plus d'un million" de participants, ce qui
aurait été la plus faible participation
revendiquée par le syndicat depuis le
début mi-janvier du mouvement social.
Sa secrétaire générale CGT, Sophie Binet,
a ensuite fait part d'une nouvelle estima-
tion à l'AFP, selon laquelle "plus d'1,5 mil-
lion de personnes" ont manifesté dans le
pays. Les chiffres officiels (380 000 pro-
testataires) correspondent à la deuxième
plus faible mobilisation depuis le début
du mouvement, après celle du samedi 11
mars (368 000).
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MALGRÉ TROIS SAISONS DE DÉCLIN
Aouar a toujours la cote sur le marché 

des transferts
L e milieu de terrain de l’Olympique

Lyonnais, Houssem Aouar est en
discussion avec l’AS Rome, pour un

probable transfert cet été, a rapporté la
presse française ce week-end.

En fin de contrat avec son équipe l’OL,
le néo international algérien songe
sérieusement à changer d’air, notam-
ment avec les derniers problèmes qu’il a
connu. L’offre de la Roma est l’une des
meilleures sur la table avec une proposi-
tion d’un contrat de cinq ans; les pour-
parlers avancent mais rien n’a été officia-
lisé. Ce n’est cependant pas le seul club à
avoir fait part de son intérêt, l’Eintracht
Francfort aurait lui, fait sa proposition au
joueur depuis plusieurs semaines. Même
si sa carrière a soudainement basculé,
alors qu’il y a trois ans il avait épaté plus
d’un parmi les gros bras d’Europe, Aouar
dispose néanmoins toujours d’une belle
côte dans le vieux continent. En tout cas
suffisante pour avoir de belles touches. Il
y a quelques jours, on a aussi prêté à l’AC
Milan l’intention de s’offrir les services du
joueur de 24 ans.

Une chose est sûre, Aouar ne sera plus

Lyonnais la saison prochaine après 6
années passées avec l’équipe première
de l’OL. En effet, il était résigné à quitter

les Rhodaniens dès l’été dernier. Mais il
n’était pas parvenu à trouver une porte
de sortie.

Aujourd’hui, il n’a qu’un statut de rem-
plaçant dans les plans de Laurent Blanc.
L’hypothèse de prolonger est inexistante.
Et le milieu de terrain aurait déjà fait de
l’Italie son prochain point de chute. Les
contacts sont établis avec l’AC Milan où
évolue Ismaël Bennacer. Toutefois, les
Lombards ne sont pas seuls sur le coup
puisque l’AS Rome aurait des touches
concrètes avec le footballeur franco-algé-
rien qui a par ailleurs reçu une proposi-
tion de l’Eintracht Francfort (Allemagne).
Des médias locaux parlent même d’une
visite médicale déjà passée. Pour l’ins-
tant, rien n’a été officialisé.

Cette saison, le Néo-Fennec n’a fait
que 14 apparitions dont 6 comme titulai-
re en 22 présences sur la feuille de match
avec les Olympiens. À la clé, il n’y a eu
qu’un but et une passe décisive. Un bilan
peu flamboyant qui ne dissuade pas les
convoiteurs sachant le potentiel de l’ex-
international français.

H. S.

L’international
algérien, Ismael

Bennacer, n'oubliera
certainement pas de

sitôt le match aller
des quarts de finale

de la Ligue des
champions d’Europe

que son équipe,
l’AC Milan, a

remporté, mercredi
passé à domicile,

contre le futur
champion d’Italie

Naples.

E n effet, Bennacer a ins-
crit pour l’occasion son
premier but dans la

prestigieuse compétition
européenne interclubs. Le
seul, du reste, de la partie et
qui permet aux Milanais, en
perte de vitesse dans le cham-
pionnat de la Série A, de gar-
der leurs chances intactes
dans la course à la qualifica-
tion au dernier carré de
l’épreuve. En fait, le milieu de
terrain des Fennecs devient le
15e joueur algérien à scorer
dans la Ligue des champions,
aussi dans son ancienne que
nouvelle formule.

C’est le capitaine de l’équi-
pe nationale, Riyad Mahrez,
ailier de charme de Manches-
ter City, qui mène le bal dans
le classement des buteurs
algériens dans l’épreuve en
question avec 20 buts inscrits
en 54 matchs.

Il est suivi par Rabah Mad-
jer, auteur de 12 buts en 17
matchs, sachant que l’ancien-

ne star du football national
demeure le seul joueur algé-
rien à avoir remporté le tro-
phée européen. En troisième
position arrive Yacine Brahimi,
qui comptabilise 8 buts en 35
matchs, devançant de deux
banderilles Sofiane Feghouli
qui a fait 28 apparitions dans
la Ligue des champions.

En cinquième position
pointe l’ancien célèbre joueur
de la légendaire équipe du
FLN et de l’AS Saint Etienne,
Rachid Mekhloufi avec 4 buts
en 11 rencontres, puis Islam
Slimani qui en a marqué 3 en
13 matchs, soit la même mois-
son de son actuel coéquipier

en sélection algérienne Nabil
Bentaleb, à la différence que
ce dernier les a réalisés en six
rencontres.

Le tableau en question
comporte aussi l’ancien
avant-centre des Verts, Rafik
Djebbour, auteur de 2 buts en
15 matchs. L’actuel internatio-
nal, Ramy Bensebaini, a lui
aussi inscrit le même nombre
de buts en 5 rencontres.

Cinq autres joueurs comp-
tent chacun un seul but dans
cette compétition. Outre Ben-
nacer, qui a ouvert son comp-
teur but dans cette épreuve
pour son 14e match euro-
péen, on peut citer Djamel

Abdoun (10 matchs), Ishak
Belfodil (7 matchs), Sofiane
Hanni (6 matchs), Madjid Bou-
gherra (8 matchs).

À souligner, que l’ancien
attaquant des Verts, Hilel Sou-
dani compte 10 buts euro-
péens, mais tous marqués
dans les matchs préliminaires
qui ne sont pas pris en comp-
te dans ce classement.

Aussi, le futur milieu de ter-
rain des Fennecs, Houssem
Aouar, comptabilise lui aussi
un but dans la ligue des cham-
pions avec son club français
de l’O Lyon. Un but inscrit en
15 matchs européens.

Hakim S. 
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APRÈS AVOIR OUVERT SON COMPTEUR BUT DANS L’ÉPREUVE

Bennacer intègre la longue liste
des buteurs algériens dans la LDC
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La Ligue de football professionnel
(LFP) n'a pas donné une suite

favorable à la demande du report
des matchs de mise à jour du

championnat de Ligue 1 Mobilis
prévus la semaine prochaine,

formulée par les clubs engagés en
quarts de finale des compétitions

africaines interclubs, a-t-elle
indiqué dans un communiqué

publié jeudi. 

"Suite aux deux demandes reçues
par la LFP relatives au report des
rencontres de mise à jour de la

18e journée du championnat JSK-USMA le
dimanche 16 avril et MCO-CRB le lundi 17

avril, la Ligue ne peut donner une suite
favorable à ces demandes", a indiqué l'ins-
tance dirigeante de la compétition sur son
site officiel. La LFP a justifié ce refus par "le
cumul important des matchs en retard dus
à la participation des clubs algériens aux
différentes compétitions africaines à savoir
la Ligue des champions et la Coupe de la
Confédération". La première partie des
matchs de mise à jour a débuté mardi et se
poursuit ce jeudi soir avec le match CR
Belouizdad - Paradou AC (17e journée)
prévu au stade du 5 juillet à huis clos
(22h30). La LFP a précisé qu'il restait enco-
re dix matchs en retard à disputer, tout en
relevant "le programme chargé des ren-
contres jusqu’à la fin de la saison et la
nécessité de terminer le championnat
dans les délais fixés." L'instance dirigée par
Abdelkrim Medouar, a affirmé que le refus
du report fait suite à "la demande expri-
mée par les membres de l'Assemblée
générale lors de la dernière Assemblée
générale ordinaire de la LFP et les corres-

pondances des clubs pour apurer les
matchs en retard avant de reprendre le
championnat afin de préserver l’éthique
sportive et donner une chance égale à
tous les clubs dans la course au titre et
pour une place qualificative à une des
compétitions continentales ainsi que la
lutte pour le maintien." Enfin, la LFP a tenu
à préciser qu'elle est toujours "soucieuse
d'accompagner les clubs algériens dans
leur participation africaine et de les mettre
dans les meilleures conditions afin de
représenter au mieux l'Algérie et veille
toujours au bon déroulement du cham-
pionnat professionnel afin de terminer le
championnat dans les délais fixés.",
conclut le communiqué. Pour rappel, la
JSK et le CRB recevront respectivement les
21 et 22 avril les Tunisiens de l'ES Tunis et
les Sud-Africains de Mamelodi Sundowns
en quarts de finale (aller) de la Ligue des
champions, alors que l'USM Alger recevra
le 23 avril l'AS FAR en quarts de finale
(aller) de la Coupe de la Confédération.

LIGUE 1 MOBILIS (MISE À JOUR) 

Pas de report
des matchs
des clubs
engagés dans
les coupes
africaines
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COUPE DE TUNISIE 
Benayad
contribue à la
qualification 
de l'EST 
pour la finale
L'attaquant international algériende l'ES Tunis Riyad Benayad, a
contribué jeudi à la qualification de
son équipe pour la finale de la
Coupe de Tunisie, en marquant un
but face au Stade tunisien (3-2), en
demi-finale disputée au stade
Hamadi Agrebi de Radès. Les "Sang
et Or" ont ouvert le score dès la 2e
minute par Ben Romdhane, avant
que les visiteurs n'égalisent par Shili
sur penalty (13e). L'Espérance a
repris l'avantage par l'entremise de
Benayad, sur un coup franc indirect
à ras de terre (18e). L'international
libyen Elhouni a marqué le troisième
but pour l'EST (27e), mais Shili a res-
surgi pour signer le doublé toujours
sur penalty (44e). Outre Benayad,
l'EST comprend dans son effectif le
défenseur international algérien
Mohamed Amine Tougaï. L'EST ren-
contrera en finale, prévue le 27 ou
28 mai prochain, l'Olympique de
Béja, qualifié mercredi après sa vic-
toire face Club africain (0-0, aux t.a.b
: 3-2), au stade de Radès. Le club
tunisois est engagé sur trois fronts.
Outre le championnat, les joueurs
de l'entraîneur Nabil Maâloul affron-
teront l'un des deux représentants
algérien s en Ligue des champions
la JS Kabylie, en quarts de finale de
la Ligue des champions. La première
manche se jouera le vendredi 21
avril au stade du 5 juillet (20h00),
alors que le match retour est fixé au
samedi 29 avril au stade Hamadi
Agrebi de Radès (20h00). Le vain-
queur de cette double confrontation
affrontera en demi-finale soit Al-
Ahly du Caire ou le Raja Casablanca. 

ARABIE SAOUDITE
Al-Nassr se
sépare de son
entraîneur Rudi
Garcia 
Le club saoudien Al-Nassr a indi-

qué jeudi s'être séparé "d'un
commun accord" de son entraîneur
français Rudi Garcia, en poste depuis
juillet 2022. "Al-Nassr peut annoncer
que l'entraîneur principal Rudi Gar-
cia a quitté le club d'un commun
accord", a écrit la formation saou-
dienne sur son compte Twitter.
Selon plusieurs médias
étrangers,Garcia aurait été poussé
vers la sortie pour ses mauvais résul-
tats et sa mauvaise entente avec son
groupe. Al-Nassr, actuellement
deuxième du championnat saou-
dien, la Saudi Pro League, à trois
points derrière le premier, a perdu
début mars face au leader Al-Ittihad
et a fait match nul contre Al-Feiha
(0-0) le week-end dernier. Mais selon
le média espagnol Marca, les ten-
sions entre lui et ses joueurs, et
notamment Cristiano Ronaldo
auraient été l'élément déclencheur
de la séparation avec Rudi Garcia.
"Le résultat est vraiment mauvais, et
nous ne sommes pas contents",
avait expliqué le coach après le nul
du week-end dernier. "Je ne suis pas
satisfait de la performance des
joueurs. Je leur ai demandé de jouer
au même niveau que le dernier
match (une victoire 5-0 sur Al -Ada-
lah), mais cela ne s'est pas produit".

CAN-2023 (U17) 

Le Burkina Faso à pied d'œuvre 
à Alger 

La délégation de l'équi-
pe burkinabé de foot-
ball a rallié Alger jeudi

tôt le matin, en vue de la
Coupe d'Afrique des
nations CAN-2023 des
moins de 17 ans (U17) pré-
vue en Algérie du 29 avril
au 19 mai. "Partis de Oua-
gadougou à 1h18 du
matin, les Etalons U17 ont
atterri ce matin à Alger à
5h40 soit après  3h40 de
vol. Une délégation de
l'ambassade du Burkina
Faso à Alger était à l'ac-
cueil. Les Etalons ont
immédiatement intégré
leur camp de base à Alger.
Ils prennent un repos avant
le premier entraînement
prévu aujourd'hui à
16h00", a indiqué la Fédé-
ration burkinabé (FBF) sur
sa page officielle Facebook.
A la CAN-2023, le Burkina
Faso est logé dans le grou-

pe C, domicilié au stade du
19-mai 1956 d'Annaba, en
compagnie du Cameroun
(tenant du titre), du Mali, et
du Sud-Soudan. Le sélec-
tionneur burkinabé Brahi-
ma Traoré a dévoilé mardi
une liste de 25 joueurs
retenus pour ce tournoi
continental. Le Burkina
Faso a validé son billet
pour la CAN-2023 en termi-
nant deuxième du tournoi
de l'UFOA B disputé en juin
2022 au Ghana, après sa
défaite en finale face au
Nigeria (2-1). Le Burkina
Faso devient ainsi la pre-
miè re sélection à rejoindre
l'Algérie, parmi les 11
autres attendues dans les
prochains jours dans les
trois villes hôtes du tournoi
: Alger, Constantine, et
Annaba. Le groupe A, dont
les rencontres se joueront
au stade Nelson-Mandela

de Baraki, est composé de
l'Algérie (pays hôte), de la
Somalie, du Sénégal, et du
Congo. Les "Verts" entame-
ront le tournoi face aux
Somaliens, en match d’ou-
verture du tournoi prévu le
samedi 29 avril (20h00). Le
groupe B, domicilié au
stade Chahid-Hamlaoui de
Constantine, est composé
du Nigeria, du Maroc, de
l’Afrique du Sud, et de la
Zambie. Les quatre pre-
miers du tournoi représen-
teront l'Afrique au Mondial
U17 qui devait se jouer au
Pérou du 10 novembre au
2 décembre prochains,
avant que la Fédération
internationale (Fifa) ne
décide de retirer l'organisa-
tion à ce pays en raison du
retard pris dans la réalisa-
tion des infrastructures
sportives, dont les stades
de football.

MÖNCHENGLADBACH 
Bensebaïni 
ne prolongera pas
L'international algérien Ramy Bense-

baini et le Français Marcus Thuram
ne prolongeront pas leur bail avec
öMönchengladbach après quatre sai-
sons au Borussia, a annoncé le directeur
sportif du club Roland Virkus jeudi, et se
retrouve libre de contrat à partir de cet
été. "Nous avons échangé avec les deux
joueurs (le défenseur algérien Ramy
Bensebaini et Marcus Thuram et NDLR),
et nous connaissions la situation actuel-
le. Le fait qu'ils ne vont pas prolonger
leur contrat qui arrive à terme, c'est
dommage, parce qu'ils ont beaucoup
donné sportivement durant les quatre
dernières saisons", a expliqué Roland
Virkus. L'international algérien, Ramy
Bensebaini, dont le contrat avec son
équipe expire en juin prochain, rejoin-
dra le Borussia Dortmund à l'issue de
cette saison 2022-2023. L'ancien Mont-
pelliérain en fin de contrat le 30 juin
prochain, s'est déjà mis d'accord avec le
Borussia Dortmund, l'actuel deuxième
du championnat d'Allemagne. Un bail
de "longue durée " y attendrait l'ancien
défenseur de Paradou AC, auteur de 18
buts et 6 passes décisives en 89 matchs
depuis son arrivée sous les couleurs des
Fohlen au mois d'août 2019 en prove-
nance du Stade Rennais (Ligue 1 fran-
çaise). Ce futur transfert fournirait ainsi
au BVB un successeur à Raphaël Guer-
reiro, lui aussi en fin de contrat cet été.
de son côté, Marcus Thuram est arrivé à
l'été 2019 au Borussia en provenance de
Guingamp et a disputé la Ligue Europa
(2019/20) et la Ligue des champions
(2020/21) sous les couleurs de Gladba-
ch. Le finaliste de la Coupe du monde
2022 avec l'équipe de France réalise sa
meilleure saison outre-Rhin, avec déjà
treize buts inscrits en Bundesliga
(deuxième meilleur buteur derrière
Niclas Füllkrug et ses 16 buts) et trois en
Coupe d'Allemagne. 

Le Bayern Munich mise sur la
Bundesliga pour se remettre la tête à

l'endroit, après une déroute
européenne en Ligue des champions
face à Manchester City (3-0), alors

qu'en Liga espagnole les trois leaders
jouent des matches à leur portée ce
week-end. Corrigé par Manchester

City (3-0) en quarts de finale aller de la
Ligue des champions, le Bayern reçoit
samedi (15h30) Hoffenheim qui lutte

pour son maintien (14e, 28 pts). 

D ans leur fauteuil de leader, les décuples
champions d'Allemagne n'ont que deux
points d'avance sur le Borussia Dort-

mund (58 contre 56) à sept journées de la fin. En
même temps que le Bayern, Dortmund affronte
samedi Stuttgart, une autre équipe mal-classée
(16e, place du barragiste). Les hommes d'Edin
Terzic ont eu toute la semaine pour préparer ce
match et vont axer leur fin de saison sur la Bun-
desliga, après des éliminations en Ligue des
champions et en Coupe d'Allemagne. En Angle-
terre, la 32e journée de Premier League n'offre
pas vraiment de grosse affiche mais pourrait
profiter aux équipes "dispensées" d'échéances
continentales. Arsenal, éliminé de la Ligue Euro-
pa, fera l e court déplacement jusqu'à West Ham,
14e avec trois longueurs d'avance sur la zone
rouge, dimanche (15h00). Les Gunners ont eu
une semaine pour récupérer du nul (2-2) à Liver-
pool qui a réduit à six longueurs leur avance sur
Manchester City, hôte de Leicester (19e) dès
samedi. Les tenants du titre auront l'occasion de
revenir à trois points du leader, alors qu'Arsenal
doit encore leur rendre visite, le 26 avril. Dans la
course à la Ligue des champions, Newcastle (3e,
56 pts) et Tottenham (5e, 53 pts), sont restés au
chaud en milieu de semaine alors que Manches-
ter United (4e, 53 pts) a affronté Séville en Ligue
Europa, jeudi. Les Magpies auront toutefois un
déplacement périlleux, samedi à 13h30, à Aston
Villa (6e), en très grande forme après six victoires

et un nul. Tottenham recevra Bournemouth, 15e
et qui enchaine victoires et défaites avec régula-
rité depuis six journées. Signe encourageant
pour les Spurs: les Cherries ont gagné la semaine
dernière. En Espagne, les trois leaders jouent des
matches à leur portée ce week-end. Le Real
Madrid, après avoir pris l'avantage sur Chelsea 2-
0 mercredi en quart de finale aller de Ligue des
champions, se déplace à Cadix samedi (21h00)
pour tenter de réduire le fossé de treize points
qui le sépare du Barça au classement. Les Cata-
lans, eux, vont déf ier Getafe samedi à 16h15
pour faire un pas de plus vers le sacre, mais tou-
jours sans Pedri, Ousmane Dembélé, Frenkie de
Jong et Andreas Christensen, tous blessés. L'At-
lético Madrid, troisième, reçoit Almeria
dimanche à 21h00. Cette 29e journée de Liga
sera également marquée par le derby basque
entre l'Athletic Bilbao des frères Iñaki et Nico
Williams et la Real Sociedad de Mikel Oyarzabal,
qui cherchent tous deux à confirmer leur rang
parmi les places qualificatives pour les compéti-
tions européennes, samedi à 16h15 à San
Mamés. La 30e journée de Serie A offre l'occa-
sion à Bologne (8e) et la Fiorentina (9e), en gran-

de forme, de confirmer leurs prétentions à l'une
des places européennes, promises aux six pre-
miers (voire sept premiers si le vainqueur de la
Coupe d'Italie figure parmi eux). L'objectif n'est
plus hors de portée pour Bologne, relancé par
Thiago Motta à l'automne après un début de sai-
son raté. La victoire à Bergame (2-0) a ramené les
Rossoblu à cinq points de l'Atalanta, actuelle 6e.
Bologne accueille samedi l'AC Milan (4e), qui va
devoir gérer ce déplacement ardu entre ses
deux matches de Ligue des champions contre
Naples, leader doté de plusieurs jokers qui
accueille le relégable Hellas Vérone (18e). La Fio-
rentina, à deux points derrière Bologne, est aussi
dans la course grâce à une série d'invincibilité de
cinq victoires et deux nuls, à l'heure de recevoir
l'Atalanta, lundi. 

La Viola peut aussi décrocher un ticket euro-
péen en cas de succès en Coupe d'Italie (elle est
en demi-finale) ou en Ligue Europa Conférence
(elle est en quarts). La Juventus (7e), sous la
menace directe de Bologne et la Fiorentina, va
devoir assurer lors d'un déplacement également
pas simple à Sassuolo (12e), retrouvé après une
phase aller manquée.

M anchester United, qui
menait deux buts à 0, a
concédé le nul (2-2) à

domicile contre le Séville FC, jeudi à
Old Trafford en quarts de finale
aller de Ligue Europa, également
marqués par le succès de la Juve
aux dépens du Sporting (1-0). Les
Mancuniens ont réalisé une entame
parfaite en asphyxiant les Sévillans.
Et c'est tout à fait logiquement que
par deux fois en sept minutes,
Sabitzer a puni une défense apa-
thique (14e, 21e,). Mais les Espa-
gnols, sextuples vainqueurs de la
C3 (2006, 2007, 2014, 2015, 2016 et
2020) ont réduit la marque sur un
but contre son camp de l'infortuné
Malacia, qui a trompé son gardien à
six minutes de la fin du temps
réglementaire. L'équipe andalouse,
résiliente, a ensuite arraché le
match nul dans le temps addition-
nel grâce à un autre but contre son
camp, inscrit par Harry Maguire
(90e+2). 

A Turin, la Juve, bien que domi-
natrice, a dû se contenter d'un
court succès face au Sporting Por-
tugal. Le latéral italien Federico
Gatti a marqué l'unique but de la
rencontre à l'approche du dernier
quart d'heure (73e). Mais la bonne
nouvelle pour les Nerazzuri, outre
cet avantage avant le match retour,

c'est d'avoir retrouvé Paul Pogba.
Après un mois sur le blanc en raison
d'une nouvelle blessure, musculai-
re celle-là, le Français a disputé les
dix dernières minutes de la partie.
Autre succès, celui du Feyenoord
qui, malmené mais chanceux, s'est
offert le scalp de l'AS Rome dans
son enceinte De Kuip, qui le place
en ballotage favorable avant le
voyage au stade olympique de
Rome. L'équipe de José Mourinho a
eu l'opportunité de prendre l'avan-
tage juste avant la pause sur un

penalty que Lorenzo Pellegrini, le
tireur attitré de la Louve, a écrasé
sur le poteau. Remis de ce coup du
sort heureux, Mats Wieffer, impli-
qué sur le penalty, s'est racheté en
mettant sur orbite l'actuel leader
d'Eredivisie d'une volée somptueu-
se qui n'a laissé aucune chance à
Rui Patricio à la 54e. 

L'AS Rome a encore touché du
bois, sur reprise de la tête de Roger
Ibanez repoussée par la barre par
Oussama Idrissi peu après l'heure
de jeu (63e). C'est donc avec ce

court avantage que l'équipe néer-
landaise a pris une éclatante
revanche pour battre la Roma dans
un remake de la finale de la Ligue
Europa Conférence de la saison
dernière, remportée sur le même
score par les Italiens. A Leverkusen,
le Bayer peut remercier son atta-
quant Florian Wirtz qui a offert un
résultat nul heureux à son équipe
contre l'Union Saint-Gilloise à six
minutes de la fin. L'étonnante équi-
pe belge avait ouvert le score à la
51e minute.

APRÈS SON ALTERCATION
AVEC SANÉ

Mané suspendu
un match par le

Bayern 
L 'attaquant du

Bayern Sadio
Mané sera absent
du groupe muni-
chois pour le
match de Bundes-
liga contre Hof-
fenheim samedi
(15h30), en raison
d'une vive alter-
cation avec Leroy Sané mardi après le
match à Manchester City, a annoncé le
club bavarois jeudi dans un communi-
qué. Le Sénégalais de 31 ans est sus-
pendu par le Bayern et écope d'une
amende après un "écart de conduite
après le match de Ligue des cham-
pions du FC Bayern à Manchester City",
a expliqué le club. Mané sera donc à la
disposition de son entraîneur Thomas
Tuchel pour le quart de finale retour de
la C1 contre Manchester City mercredi
(21h00) à l'Allianz Arena. 

Après la défaite munichoise à Man-
chester contre City (3-0) en quart de
finale aller, le ton est monté dans le
vestiaire munichois de l'Etihad Sta-
dium entre Sané et Mané, le meilleur
joueur africain de l'année 2022 repro-
chant à l'international allemand la
façon de s'adresser à lui sur une action
en fin de match, selon la presse alle-
mande. Mané, entré en jeu à la 69e
minute, a alors porté un coup au visage
de Sané, qui a eu la lèvre inférieure en
sang. Les deux joueurs ont participé à
l'entraînement du Bayern à la Säbener
Strasse jeudi matin, Thomas Tuchel
prenant à part Sadio Mané quelques
secondes. Avant la session d'entraîne-
ment, Mané avait été convoqué par le
directeur sportif du Bayern Hasan Sali-
hamidzic et le président du directoire
Oliver Kahn pour s'expliquer sur son
geste. 

RETOUR DU "FC HOLLYWOOD"
EN 2023 

Cet incident entre Mané et Sané est
un épisode de plus au "FC Hollywood",
surnom du Bayern pour les caprices de
ses stars, dans une saison 2022/23
assez prolifique. Il y a d'abord eu l'esca-
pade peu appréciée par les dirigeants
de Serge Gnabry à la Fashion Week à
Paris fin janvier, puis début février la
spectaculaire sortie médiatique du
gardien et capitaine blessé Manuel
Neuer contre ses dirigeants, à qui il a
reproché le licenciement de l'entraî-
neur des gardiens Toni Tapalovic,
proche de Neuer. 

Et il y a eu la mise à l'écart à la surpri-
se générale de l'entraîneur Julian
Nagelsmann, remplacé par Thomas
Tuchel à quelques jours d'un mois
d'avril décisif pour la saison. Une
semaine avant sa mise à l'écart, Nagels-
mann avait regretté la présence d'une
"taupe" au sein de son vestiaire après la
publication de plans de jeu dans la
presse. 

L'épisode entre Mané et Sané rap-
pelle aussi d'autres incidents de la
même nature au sein du vestiaire
bavarois, Lothar Matthäus et Bixente
Lizarazu échangeant des gifles en 1999
devant les caméras, alors qu'après la
demi-finale aller de Ligue des cham-
pions 2012 contre le Real, Franck Ribé-
ry avait été mis à l'amende après une
altercation avec Arjen Robben à la mi-
temps. Mané est arrivé à l'été 2022 en
Bavière en provenance de Liverpool,
pour un transfert estimé à 32 millions
d'euros. Il a été blessé de début
novembre à la fin février, touché au
péroné droit ce qui l'a contraint à
renoncer au Mondial-2022 avec le
Sénégal.

EUROPA LEAGUE
Manchester United accroché par Séville, ballottage

favorable pour la Juve

TOUR D'EUROPE DES STADES

Le Bayern attendu au tournant, facile 
pour le trio de tête en Espagne

PREMIER LEAGUE 
Les clubs décident de retirer les sociétés de paris sportifs

sur leurs maillots

L es clubs de Premier League ont convenu collecti-
vement de ne plus présenter de parrainages avec
les jeux d'argent sur le devant des maillots à par-

tir de la saison 2026-2027, a annoncé jeudi la ligue
anglaise. "L'annonce fait suite à une vaste consultation
impliquant la ligue, ses clubs et le ministère de la Cul-
ture, des Médias et des Sports dans le cadre de l'exa-
men en cours par le gouvernement de la législation
actuelle sur les jeux de hasard", indique le communi-
qué de la Ligue.

"Pour aider les clubs à s'éloigner du parrainage des
jeux de hasard sur le devant du maillot, la convention
collective commencera à la fin de la saison 2025-2026",
ajoute-elle. La Premier League a précisé qu'elle tra-

vaillait avec d'autres sports sur "l'élaboration d'un nou-
veau code pour le parrainage responsable des jeux
d'argent". 

Huit des 20 clubs du Championnat anglais ont
actuellement des sociétés de paris comme sponsors de
maillots, dont Newcastle United (Fun88), West Ham
United (Betway) et Everton (Stake.com). Le gouverne-
ment britannique devrait publier une proposition de
loi sur la réglementation des jeux d'argent. 

Selon The Times, les ministres ont signalé que la
proposition de loi n'inclurait pas de restrictions sur les
parrainages de maillots si un accord était conclu. Le
média britannique ajoute que les sponsors présents
sur les manches des maillots sont toujours autorisés. 

LIGUE 1 MOBILIS (MISE À JOUR)

Le CR Belouizdad et le Paradou AC
se neutralisent

Le CR Belouizdad et le Paradou AC ont fait match nul 1-1 (mi-temps: 1-1) jeudi soir
à huis clos au stade du 5 juillet, pour le compte de la mise à jour de la 17e journée
du championnat de Ligue 1 Mobilis de football. Les visiteurs ont ouvert le score

après un but contre son camp de Chouhaib Keddad (11'). Le CRB est revenu au score
grâce à Leonel Wamba Djouffo (13'). La deuxième partie des matchs de mise à jour, qui
comprend quatre rencontres, se jouera à partir de dimanche prochain, et sera étalée sur
trois jours.
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Les points de vente des viandes
rouges d’importation, avec un
prix plafonné à 1.200 DA le

kilogramme, connaissent dans la
wilaya de Sétif un engouement
notable des consommateurs, a-t-

on constaté. 

Les points de vente à l’instar de celui
de la cité 20 août 1955, un des plus
grands quartiers de la ville de Sétif,

enregistrent une demande constante des
citoyens dont la majorité considèrent que
ce sont des viandes "de qualité". Selon
plusieurs clients rencontrés par l’APS au
niveau de ce point de vente, les prix des
viandes d’importation sont à la portée des
bourses des consommateurs qui étaient
jusque-là obligés d’acquérir la viande
bovine locale à des prix allant de 1.800 à
2.000 DA le kilogramme faute d’alternati-
ve. Othmane, travailleur journalier, affirme
acheter cette viande depuis le début du
Ramadhan car son prix est "raisonnable"
et son goût "ne diffère point de la viande
locale", ajoutant qu’il continuera à l’ache-
ter tant que les prix des viandes locales ne
fléchissent pas. Venue du quartier El Maa-
bouda (Ouest de Sétif) pour acheter cette
viande rouge d’importation, Mme Hiba a
souligné avoir été attirée vers cette vian-
de, en premier, par son prix à la portée de
son pouvoir d’achat, précisant avoir
acquis la quantité de viandes qui lui suffit
à préparer les plats de chorba, bourek et
autres plats seconds pendant toute une
semaine pour seulement 4.000 DA. Plu-
sieurs clients de ce même point de vente
ont salué l’initiative de l’Etat d’importer
ces viandes rouges soutenues à des prix à
la portée de leur pouvoir d’achat. Saïd
estime nécessaire d’ouvrir d’autres points
de vente supplémentaires notamment
dans les grands quartiers à forte densité
urbaine pour atténuer la pression sur les
points actuels. "Je me suis rendu à plu-
sieurs reprises vers le point de vente de la

cité Ain Mousse (Est de Sétif) mais à
chaque fois j’étais surpris par l’épuise-
ment des quantités à cause de la forte
demande", a ajouté Saïd enchainant que
cela l’a contraint à se rabattre vers le point
de vente de la cité 20 août 1955. 
De son côté, le président de l’associa-

tion de protection du consommateur à
Sétif, Azzedine Chenafa a considéré que la
décision d’importer des viandes rouges
est "venue à temps surtout après la flam-
bée des prix des viandes locales devenues
inaccessibles au commun des citoyens".
Chenafa a également appelé à ouvrir
davantage de points de vente, estimant
que "la demande dépasse l’offre" et que
"l’arrivée des viandes importées du Sou-
dan contribuera largement à réguler le
marché et faire baisser les prix des viandes
locales". 
Evoquant la qualité des viandes, le pré-

sident de l’association de protection du
consommateur a considéré que "ce sont
des viandes de haute qualité vendues
dans plusieurs pays du monde qui répon-
dent aux besoins des citoyens durant le
mois sacré". 

VENTE DE PLUS DE 20.000 KG 
DE VIANDES D’IMPORTATION 
DEPUIS DÉBUT RAMADHAN

Depuis le début du Ramadhan, il a été
procédé à la commercialisation dans la
wilaya de Sétif d’une quantité de 20.200
kg de viandes d’importation soutenues
par l’Etat, a-t-on appris auprès de la direc-
tion de wilaya du Commerce et de la pro-
motion des exportations. Mme Imane
Guerbab, inspectrice principale pour la
concurrence et les enquêtes écono-
miques, chargée de la communication à
cette direction, a affirmé que 16 points de
vente ont été ouverts à Sétif depuis le
début du Ramadhan pour assurer la dis-
ponibilité des viandes d’importation avec
un prix plafond fixé à 1.200 DA le kilo-
gramme. Ces points se répartissent sur les
huit communes de Sétif (6 points), Ain
Kebira (3), Ain Oulmène (1), Amoucha (1),
Bouandasse (1), Bougaa (2), Hammam
Guergour (1) et Béni Oussine (1). Des
contrats ont été passés avec 16 opéra-
teurs pour la rev ente, selon la même sour-
ce qui a souligné qu’il était possible de
passer des contrats avec d’autres opéra-
teurs pour couvrir toutes les communes
de la wilaya en ce produit dont la deman-
de augmente durant le Ramadhan et le
rapprocher du consommateur. Afin d’ou-
vrir d’autres points de vente, la direction
de wilaya de Commerce et de la promo-
tion des exportations a invité les opéra-
teurs qui souhaitent revendre ces viandes
à se rapprocher de l’opérateur agréé par
l’Algérienne des viandes rouges (ALVIAR),
dans la wilaya de Bordj Bou Arréridj, est-il
noté. 

GUELMA. HABITAT
Attribution
prochaine 
de 50 LPL 
à  Bouhachana

Cinquante (50) logements publics
locatifs (LPL) seront attribués en

mai prochain dans la commune de
Bouhachana dans wilaya de Guelma,
a-t-on appris mercredi auprès de la
wilaya. Lors de l'inspection des sites
qui abritent ces habitations, la wali
de Guelma, Houria Agoune, a donné
des instructions sur place pour accé-
lérer les procédures administratives
liées à l’établissement de la liste des
futurs bénéficiaires de ce type d’ha-
bitat de cette commune située à
environ 35 km au Sud de Guelma et
relevant administrativement de la
daïra de Khezarra. Elle a également
insisté sur la nécessité de procéder
au tirage au sort pour déterminer le
numéro du bloc et de l'appartement
de chaque bénéficiaire, en prévision
de la remise des clés, prévue le mois
prochain. Mme Agoune a estimé
que le suivi périodique des chantiers
de construction de logements dans
le but d’accélérer l’opération de dis-
tribution aux bénéficiaires de cette
commune de près de 7.000 âmes,
s’inscrit dans le cadre de la mise en
œuvre des engagements pris lors de
sa récente visite de terrain, au cours
de laquelle, les préoccupations des
citoyens ont été soulevées. L’opéra-
tion de distribution de logements
dans cette commune à caractère
rural concernera 40 LPL dont les tra-
vaux ont été entièrement achevés,
alors que 10 autres inscrits dans le
cadre de l’éradication de l’habitat
précaire, transférés en LPL, ont été
aussi finalisés. Par ailleurs, le rythme
d'avancement des travaux au niveau
du site de 15 logements publics
locatifs a atteint 90 %, où la même
responsable a insisté sur la nécessité
de finaliser ce projet dans les plus
brefs délais afin de programmer leur
attribution. Ce quota de logements
répartis sur trois sites est considéré
comme le plus important à réaliser
dans la commune Bouhachana,
située dans une zone montagneuse
sur la route nationale 80 (RN 80),
dans son segment reliant les com-
munes de Guelma et Sedrata (Souk
Ahras), en raison du manque de fon-
cier dans cette commune, destinée à
abriter divers projets de développe-
ment, notamment ceux liés aux sec-
teurs de l'habitat et des équipe-
ments publics.

Tous les projets de
développement blo-
qués dans les divers

secteurs dans la wilaya de
Bordj Bou Arréridj ont été
relancés pour une enve-
loppe financière de 20 mil-
liards DA afin de permettre
à terme d’améliorer les
conditions de vie des
citoyens, a affirmé mercre-
di le wali Kamel Nouicer.
Dans une rencontre avec
la presse au siège de la
wilaya, le chef de l’Exécutif
local a précisé que confor-
mément aux directives du
gouvernement de rattra-
per le retard dans la mise
en œuvre des politiques
de développement local, il
a été procédé ‘‘au cours du
dernier trimestre 2023 et
du 1er trimestre de cette
année, au lancement de
tous les projets program-
més des exercices 2019,
2020 et 2021’’. Et d’ajouter
qu’ ‘‘une grande partie du
montant ainsi octroyé (9,9
milliards DA) a été enga-
gée sous forme de mar-
chés’’. Dans le secteur des
travaux publics, le projet
de doublement de la route

entre la commune d’El
M’hir (Bordj Bou Arreridj)
et Dhalaa (M’sila) a été
lancé ainsi que ceux de
doublement de la RN-5, la
route Tixter-Ras El Oued,
de la route El Anasser-Beli-
mour-Bordj Ghedir pour
une enve loppe financière
de 1,45 milliards DA outre
les opérations d’entretien
des chemins communaux
et de wilaya, a précisé le
wali. Le secteur de l’Educa-
tion a bénéficié de la réno-
vation des installations
scolaires, de l’aménage-
ment des cantines et du
rattrapage du retard accu-
sé par les projets notam-
ment des zones d’ombre,
a-t-on expliqué. En matière
d’approvisionnement en
eau potable, M. Nouicer a
affirmé que des mesures
d’urgence ont été prises
pour assurer l’eau à la
population, précisant
qu’un montant de 600 mil-
lions DA a été mobilisé
pour la réalisation de
forages profonds outre
l’octroi de 800 autorisa-
tions de fonçage de puits.
Il a également fait part de

l’existence d’un projet
ambitieux de d’approvi-
sionnement en eau de la
wilaya à partir du barrage
de Tabellout de la wilaya
de Jijel. 
Concernant le dossier du
logement, le même res-
ponsable a affirmé que les
listes des candidats au
logement public locatif
ont été assainies, assurant
aux citoyens concernés
que les listes des bénéfi-
ciaires seront affichées
conformément au pro-
gramme établi. Le wali a
affirmé dans ce contexte
qu’un dossier a été présen-
té aux instances de tutelle
sur la situation du loge-
ment dans la wilaya pour
obtenir des quotas supplé-
mentaires afin de
répondre aux besoins loca-
lement exprimés. Il a éga-
lement assuré que les pro-
moteurs immobiliers retar-
dataires en charge des
projets de logement pro-
motionnel aidé seront
exclus des programmes
futurs et l’occasion sera
accordée aux promoteurs
sérieux.

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ. DÉVELOPPEMENT 

20 milliards DA pour concrétiser
les projets bloqués 

SÉTIF. RAMADHAN

Engouement des consommateurs pour
les viandes rouges d’importation 
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L’office national interprofessionneldu lait et des produits laitiers
(ONIL) a réservé un quota supplé-

mentaire de 16.500 litres/Jour pour appro-
visionner les communes de la wilaya d’El
Tarf pendant le mois de Ramadhan, a
appris l’APS mercredi, auprès de la direc-
tion locale du commerce et de la promo-
tion des exportations. 
Le chef de service régulation du marché
et information économique, Messaoud
Nouasria, a précisé que ce quota supplé-
mentaire de lait en sachets permettra de
répondre à 82 %de la demande, qui était
de 68 %. Le même responsable a indiqué
que la part quotidienne de la wilaya en
lait a atteint 94.642 litres, soit 82 pour
cent de la demande, qui était de 78.225
litres, soit 68 pour cent de la demande
estimée à 115.000 litres/Jour. La différen-

ce est compensée par le lait de vache dis-
tribué sur les points de vente soumis à
des contrôles périodiques, compte tenu
des spécificités agro-pastorales de la
région. 
Le même responsable a souligné que
depuis le début du mois de Ramadhan,
une disponibilité du lait est enregistrée
grâce à un programme de distribution
quotidienne et une augmentation du
volume en sachet pour répondre à la
demande, pendant que les agents de
contrôle veillent à l’application de l’inter-
diction de toute forme de spéculation. La
wilaya d’El Tarf est approvisionnée par 6
laiteries, celles d’Annaba, Guelma, Skikda
et une laiterie dans la wilaya, fournissant
une quantité globale de 95.000 litres/Jour,
tandis que 49 livreurs sont agréés pour
couvrir les 24 communes de la wilaya. 

EL-TARF. LAIT PASTEURISÉ
Un quota supplémentaire 

de plus de 16.000 litres/Jour
pendant le Ramadhan 
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FESTIVAL DE CANNES 2023

19 films en compétition 
Dix-neuf films dont les

nouvelles oeuvres  de Wim
Wenders, Ken Loach, Wes
Anderson, Catherine Breillat

ou encore Karim Aïnouz, ont
été sélectionnés en

compétition du 76e Festival
de Cannes, prévu du 16 au

27 mai prochain ont annoncé
jeudi les organisateurs. 

L e réalisateur brésilien d'origine
algérienne de "La vie invisible d'Eu-
ridice Gusmao", pour lequel il avait

remporté le prix "Un certain regard" en
2019 est de retour à Cannes avec "Fire-
brand", après "Marin des montagnes", un
carnet de son voyage en Algérie, pays
natal de son père, qu'il avait présenté à
Cannes en 2021. Annoncé en off, "Killers
of the Flower Moon" de Martin Scorsese,
avec ses acteurs fétiches Leonardo DiCa-
prio et Robert de Niro, pourrait concourir
pour la Palme d'or, précisent les organi-
sateurs. La sélection de cette 76e édition
compte six oeuvres de réalisatrices dont
l'Italienne Alice Rohrwacher et une nou-
velle venue, la Sénégalaise Ramata-Tou-
laye Sy, qui vient présenter son premier
film. De nombreux cinéastes déjà "pal-

més" vont faire leur retour en compéti-
tion, dont le Britannique Ken Loach, le
Turc Nuri Bilge Ceylan ou l'Italien Nanni
Moretti, et le jury sera présidé p ar le Sué-
dois Ruben Ostlund, récompensé l'an
dernier avec "Sans filtre". Ken Loach,
rejoint la compétition officielle avec un
drame social et réaliste, son genre de pré-

dilection, "The Old Oak", alors que la
jeune Ramata-Toulaye Sy fait son entrée
directement en compétition avec son
premier film "Banel et Adama". Parmi les
temps forts attendus de cette 76e édi-
tion, la présentation du 5e volet d'India-
na Jones, avec un hommage prévu à son
acteur Harrison Ford. 

OPÉRA D'ALGER
Poursuite des
spectacles pour la
dernière semaine
du Ramadhan
L 'Opéra d'Alger Boualem-Bessaih

poursuit son programme culturel et
artistique durant la dernière semaine du
mois sacré soit du 13 au 20 avril avec au
menu des spectacles de musique anda-
louse et symphonique et du Raï, en sus
d'une soirée hommage à Akli Yahiaten,
a-t-on appris de cet établissement. 
Pour la soirée du samedi 15 avril, plu-
sieurs figures artistiques de renom
seront au rendez-vous tels que Adlene
Fergani, Abdelouahab Djazouli, Meriem
Benallal et Asma Alla. Une soirée hom-
mage à Akli Yahiaten sera organisée le
16 avril animée par l'orchestre de l'opéra
d'Alger conduit par le maestro Lotfi Saidi
avec la participation de Farid Feragui et
Abbes Ait Rezine. Le public du Raï sera
au rendez-vous avec la troupe légendai-
re Raina Rai qui se produira sur scène
mardi le 18 avril. Samir Toumi et Manel
Gharbi donneront un concert, pour la
deuxième fois, jeudi 20 avril accompa-
gnés de la troupe andalouse de l'Opéra
d'Alger. L'Opéra d'Alger a programmé
plusieurs soirées artistiques à l'instar de
celle du groupe "Tikoubaouine" et du
duo Manel Gharbi et Samir Toumi en sus
du ballet folklorique palestinien "Djafra".

TIZI-OUZOU
Concours
de dissertation 
sur le théâtre
U n concours de la meilleure disserta-

tion scolaire sur le théâtre est lancé
par le théâtre régional Kateb Yacine de
Tizi-Ouzou (TRTO), a-t-on appris mercre-
di du premier responsable de l'institu-
tion culturelle, Hocine Haddou. Cette
compétition destinée aux élèves du
cycle moyen, les collégiens, est organi-
sée en collaboration avec la direction
locale de l'Education à l'occasion de la
journée nationale du savoir coïncidant
avec le 16 du mois d'avril de chaque
année. Les dissertations, en langues
nationales, tamazight et arabe, devront
être remises auprès des directions des
établissements scolaires ou du théâtre
régional. "C'est une initiative visant à
inciter les élèves à exprimer leurs
connaissances, démontrer leurs
prouesses linguistiques et faire travailler
leur imagination sur le théâtre et l'art en
général", a expliqué Haddou. Les auteurs
des trois (3) meilleure écrits seront
récompensés par des prix symboliques
lors d'une cérémonie qui sera organisée
en célébration de cette journée.
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LAGHOUAT
Une quinzaine de troupes au 9e Festival
international du chant spirituel "Samâa" 

Q uatorze (14) troupes arabes et
étrangères prennent part à la
9ème édition du Festival interna-

tional du chant spirituel "Samâa", ouvert,

la soirée du mercredi à la maison de la
culture "Tekhi Abdallah Benkeriou" de
Laghouat, en l’honneur à titre posthume
à Sidi Cheikh Bel-Abbes Ahmed Tidjani.
Placée cette année sous le signe "Mélo-
dies d’Algérie, appel à tolérance et spiri-
tualité", cette manifestation regroupe
des troupes représentant la Palestine,
République Arabe Sahraouie Démocra-
tique (RASD), Libye, Tunisie, Turquie,
Albanie, Egypte, Ouzbékistan, le Yémen,
et d’autres troupes issues de différentes
wilayas du pays, ont indiqué les organisa-
teurs. S’exprimant en ouverture de cette
manifestation (12-15 avril), le chef de
cabinet du ministère de la Culture et des
Arts, Mohamed Sidi Moussa, a souligné
que "la wilaya de Laghouat à la longue
histoire, riche en ses personnalités véné-
rées est digne d’accueil de ce festival spi-
rituel", ajoutant qu’ "attribuer le nom du
cheikh Bel-Abbes Ahmed Tidjani à cette
édition traduit la place qu’incarne ce
vénéré cheikh de renom national et inter-
national de par sa contribution à la pro-
pagation de l’Islam en Afrique". "La
ministre accorde toute l’importance vou-

lue au patrimoine +Samâa+ car imbue et
convaincue de la spiritualité ancrée dans
la culture islamique", a soutenu le même
responsable. 
Le commissaire du festival, Ahmed

Benseghir, a, de son côté, indiqué que les
soirées de ce Festival de chants religieux
et spirituels seront animées, au niveau de
la maison de la culture précité de
Laghouat et en activités de proximité au
niveau des communes de Hassi-R'mel et
d’Aflou, par quatre troupes locales. Le
programme prévoit, outre les soirées et
veillées, des communications et exposés,
à animer par une pléiade de chercheurs
et universitaires d’institutions universi-
taires nationales et étrangères, au niveau
du centre de recherches en sciences isla-
miques et civilisations de Laghouat. La
cérémonie d’ouverture de cette manifes-
tation culturelle et cultuelle a été amor-
cée par des spectacles animés par les
troupes "Taybia" et "El-Hadhra" de
Laghouat, de la Caucase de Kazan (Rus-
sie), "El-Bhour" (Libye), "El-Ferda" de
Béchar et la troupe "Konia" pour de la
musique spirituelle (Turquie). 

C éline Dion a annoncé
jeudi la sortie de nou-
velles chansons, ses

premières depuis que la chan-
teuse canadienne a annoncé
en décembre être atteinte
d'une pathologie neurolo-
gique rare. 
Le nouvel album, "Love

Again", est la bande originale
du film du même nom et
contient cinq nouvelles chan-
sons ainsi que des tubes plus
anciens. Il sortira le 12 mai, en
même temps que le film dans
les salles canadiennes. C'est le
premier album depuis "Coura-
ge" en 2019 de la star québe-
coise, qui apparaît également

à l'affiche de cette comédie
romantique. "J'ai eu beau-
coup de plaisir à faire ce film.
Et avoir le privilège de paraître
aux côtés des talentueux
acteurs Priyanka Chopra
Jonas et Sam Heughan dans
mon tout premier long-
métrage est un cadeau que je
chérirai pour toujours", a
déclaré dans un communiqué
Céline Dion. "Je pense que
c'est une histoire merveilleu-
sement réconfortante, et j’es-
père que les gens l'aimeront,
ainsi que les nouvelles chan-
sons", a ajouté la chanteuse.
Dans une vidéo de près de
cinq minutes postée en

décembre Céline Dion, visi-
blement très émue, avait
annoncé le report des dates
européennes de sa tournée et
avait raconté éprouver "des
problèmes de santé depuis
longtemps". "Récemment, j'ai
été diagnostiquée avec un
trouble neurologique très
rare, appelé en anglais +stiff-
person syndrome+ (syndro-
me de la personne raide)",
détaille-t-elle. 
Ce trouble, qui se caractéri-

se notamment par une rigidi-
té musculaire progressive,
entraîne chez Céline Dion des
difficultés à marcher et l'em-
pêche d'"utiliser (ses) cordes

vocales" comme elle le sou-
haiterait. "On ne sait pas enco-
re tout de cette maladie rare
mais on sait maintenant que
c'est la cause des spasmes
musculaires dont je souffre",
poursuit-elle. 
Sa tournée, intitulée "Cou-

rage World Tour", avait débu-
té en 2019 et la chanteuse
avait donné les 52 premiers
concerts avant le début de la
pandémie de Covid-19, début
2020. 
La superstar avait ensuite

annoncé qu'elle annulait la
partie nord-américaine de
cette tournée à cause de ses
problèmes de santé.

PREMIÈRE FOIS DEPUIS L'ANNONCE DE SA MALADIE
Céline Dion sort de nouvelles chansons

CINÉMA
L'acteur Jamie Foxx
hospitalisé
L 'acteur américain Jamie Foxx a été

hospitalisé à cause d'une "complica-
tion médicale", mais il est en voie de
guérison, a annoncé sa famille, sans ren-
trer dans les détails. Selon CNN, le
comédien âgé de 55 ans est en observa-
tion dans un établissement médical de
l'État de Géorgie, où il tourne actuelle-
ment un nouveau film pour Netflix.
"Mon père, Jamie Foxx, a connu une
complication médicale hier", a posté sa
fille Corinne Foxx sur Instagram mercre-
di. "Heureusement, grâce à une action
rapide et des soins de qualité, il est déjà
sur la voie de la guérison." L'urgence
médicale a eu lieu en dehors du tourna-
ge de "Back in Action", un nouveau film
de Netflix où Jamie Foxx doit partager
l'affiche avec Cameron Diaz, d'après
CNN. Selon le site people TMZ, l'état de
l'acteur a été jugé suffisamment sérieux
pour que sa famille, dont certains
membres n'étaient pas sur place, se
rende à l'hôpital. Mais "il communique
maintenant, et c'est une bonne nouvel-
le", a déclaré une source anonyme à ce
média spécialisé. Sollicités par l'AFP, les
agents de la star n'ont pas réagi dans
l'immédiat. Au cours de sa carrière,
Jamie Foxx a notamment remporté un
Oscar en 2004 pour son incarnation
bluffante du chanteur Ray Charles,
légende de la soul, dans le biopic "Ray".
Il a également été nominé aux Oscars
pour son rôle dans "Collateral" la même
année, et a plus récemment marqué les
esprits en incarnant un esclave à la
conquête de sa liberté, dans le western
de Quentin Tarantino "Django Unchai-
ned".
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Gratin de fruits de mer

INGRÉDIENTS
• 1 paquet de cocktail de fruit de mer surgelé
• 2 échalotes
• sel, poivre, noix de muscade
• fromage râpé
• 1 noisette de beurre
• quelques crevettes pour le service

POUR LA BÉCHAMEL
• 70 g de beurre
• 70 g de farine
• 1 litre de lait
• sel
• poivre
• noix de muscade
• fromage râpé ou fondu selon le goût

PRÉPARATION DE LA BÉCHAMEL 
Commencer par porter le lait à ébullition.
Réservez et laissez refroidir. Faites fondre le
beurre dans une casserole à bord haut. Lors-
qu'il est complètement fondu et il commence à
grésiller, ajoutez la farine en une seule fois.
Mélangez bien à la spatule, et cuire le roux
blanc ( qui est ce mélange beurre-farine) sans
que ça colore. Juste quelques minutes. Versez
le lait petit à petit tout en feuilletant le mélan-
ge. Dès qu'on intègre un peu, on ajoute et ainsi
de suite. Dès que vous obtiendrez la consistan-
ce voulu arrêtez, assaisonnez selon votre goût. 

PRÉPARATION DU GRATIN 
Pensez à décongeler les fruits de mer aupara-
vant. Hachez les échalotes et les faire revenir
dans la noisette de beurre. Ajoutez les fruits de
mer et faire revenir encore pour quelques
minutes. Salez, poivrez et râpez un peu de noix
de muscade. Mélangez avec la béchamel, 50 g
de fromage râpé, mettre dans des mini
cocotes. Ajoutez un peu de fromage râpé des-
sus. Mettre dans un four préchauffé à 180°C ,
pour 15 à 20 mn. Servir aussitôt avec les cre-
vettes.

Tiramisu aux pommes 
à la cannelle
IINGRÉDIENTS
• 400 g de mas-
carpone
• 4 œufs
• 30 g de beurre
• 180 g de sucre
• 4 pommes gol-
den
• 15 biscuits
• 1/2 c à c de
cannelle
• 1 c à c d’extrait
de vanille

PRÉPARATION 
Épluchez les pommes, coupez-les en dés.
Faites-les dorer dans une poêle avec le beurre.
Ajoutez 30 g de sucre et la cannelle, laisser
caraméliser, ajoutez la vanille et laissez cuire
jusqu’à ce que les pommes soient fondantes.
Laissez refroidir. Battez le reste de sucre avec
les jaunes d’œufs, jusqu’à ce que le mélange
blanchisse. Ajoutez le mascarpone et fouettez.
Montez les blancs d’œufs en neige bien ferme.
Incorporez les délicatement à la préparation.
Ecrasez les biscuits grossièrement, réservez-en
3 c à s. Prendre des coupelles, mettre biscuits
émiettés, pomme, préparation du mascarpone,
encore une couche de biscuits, pommes, et
préparation, parsemez de biscuits et réservez
au frais 4 h minimum avant dégustez.

Mois de don et de générosité 
Ô vous les musulmans ! Que le

jeûne soit toujours une protection
pour vous contre tous les péchés, le

prophète a dit : (Le jeûne est une
protection, donc lorsque l’un

d’entre vous jeûne, qu’il ne tienne
pas de propos obscènes et ne crie
pas, et si quelqu’un l’insulte ou le

combat, qu’il dise : je jeûne)
rapporté par Al-Boukhari et

Mouslim. 

Le but du jeûne est l’éducation de
l’âme et la protection des membres,
le prophète a dit: (Celui qui n’aban-

donne pas le mensonge et kawl ezzour),
Allah n’a pas besoin qu’il laisse sa nourri-
ture et sa boisson) rapporté par AlBou-
khari. Ô vous les musulmans ! La beauté
du musulman augmente lorsqu’il lit le
Coran en apparence et intérieurement,
et son degré augmente dans ce monde
et dans l’autre. Sa lecture est un commer-
ce bénéfique qui ne connaît pas de perte
; et pendant ce mois ces mérites sont
encore plus importants, Al-zouhri (qu’Al-
lah lui fasse miséricorde) a dit : (Lorsque
le mois de Ramadhan commence, il faut
lire le Coran et donner à manger aux
gens). Et certains pieux prédécesseurs
(qu'Allah soit satisfait d'eux) finissaient la
lecture complète du Coran en trois nuits
et d’autres en sept nuits. Parmi les buts
de la lecture du Coran : la réflexion sur
ses versets, la compréhension de sa

signification, de ses secrets et de ses lois :
{Un Livre béni que nous avons fait des-
cendre sur toi afin qu’ils méditent sur ses
versets et que se rappellent ceux qui ont
un cerveau}. Mes frères en Islam ! Le but
principal de la lecture du Coran est de
mettre en pratique les ordres du Coran et
de suivre toutes les directives qui s’y
trouvent, car il n’y aura jamais de gloire,
de domination, de fermeté, de tranquilli-
té et de sauvegarde contre le châtiment
sauf si nous nous dirigeons complète-
ment vers le Livre de notre Seigneur et la
Sounnah de notre prophète Mohammed
(QSSSL) : {Ce Coran guide vers la voie la
plus droite). Mes frères en Islam ! Le mois
de Ramadhan est une grande période
pour acquérir les bonnes choses, de
même qu’une occasion pour obtenir les
butins et les bénédictions ; parmi ses

bonnes choses, le fait qu’il soit un mois
d’imploration, de prière et pour se rap-
procher du Roi, il est rapporté dans les
deux recueils de hadiths authentiques
que le prophète a dit : (Quiconque passe
le mois de Ramadhan en accomplissant
beaucoup de prières en étant croyant et
en espérant recevoir la récompense, ses
péchés passés lui seront pardonnés).
Donc, soyez assidus à l’accomplissement
de la prière de Tarawih en congrégation
avec les musulmans, pour faire comme
l’a fait le prophète de la communauté, le
meilleur des prophètes et des Messa-
gers. Et celui qui prie avec l’imam jusqu’à
ce qu’il finisse de prier aura la récompen-
se d’avoir passé toute la nuit en prière,
comme l’a dit le prophète, qu'Allah prie
sur lui et le salue. 

Fin

Interprétation correcte 
du Coran et du Hadîth

Par ailleurs certains de
ceux qui ont rapporté
les Hadîth de Al-Bou-

khâriy ont transmis le Hadîth
avec la Dammah sur le Z’,
c’est-à-dire (younzilou) : Il fait
descendre, c’est à dire qu’Il
ordonne à un ange de des-
cendre : (‘inna Lâha younzilou
koulla laylatin ‘ila s-samâ’i d-
dounyâ…) Ce qui signifie : 
« Allâh fait descendre [un
ange] chaque nuit jusqu’au
ciel du basmonde… ». Le pré-
sident des juges châfi`iy en
Égypte à son époque, Badrou
ddîn ibnou jamâ`ah (décédé
en 728h) a dit dans son livre :
IDâHou d-dalîl fî qaT`i Houjaji
‘ahli t-ta`Tîl page 164 : «sache
qu’il n’est pas permis de don-
ner le sens du déplacement
de haut en bas [à Dieu] dans

le Hadîth du nouzôul, et ceci
pour plusieurs raisons : – La
première : la descente est un
attribut des corps et de ce qui
entre en existence, elle
requiert trois choses : un
espace de déplacement, un
espace qui est quitté et un
espace qui est atteint, et tout
cela est impossible s’agissant
de Allâh. 
– La seconde : si la descen-

te était une réalité pour Allâh,
il se renouvellerait pour Lui
chaque jour et chaque nuit
beaucoup de mouvements
qui L’occuperaient entière-
ment toute la nuit, de même
que beaucoup de déplace-
ments. 
En effet, le tiers de la nuit

se renouvelle pour les gens
de la terre au fur et à mesure à

chaque moment, cela impli-
querait son déplacement
dans le ciel du bas-monde
nuit et jour, d’un peuple à
l’autre, son retour vers le
Trône à chaque instant selon
leurs dires, et sa descente à
chaque instant dans le ciel du
bas-monde. Et cela, quel-
qu’un doué d’un minimum
d’intelligence et d’entende-
ment ne le dirait pas. 
– La troisième : à celui qui

dit que Allâh est sur le Trône,
et qu’Il le remplit ; comment
le ciel du bas monde pourrait-
il Le contenir, alors que ce ciel
est par rapport au Trône
comme un anneau dans une
terre déserte ? Selon vos dires,
il ne resterait que deux solu-
tions : soit l’agrandissement
du ciel du bas monde à

chaque moment pour Le
contenir, soit la réduction de
l’être glorifié (Qui est absolu-
ment exempt de cela) jusqu’à
rentrer dedans. Quant à nous,
les gens de Ahlou s-Sounnah,
nous sommes formels à nier
les deux cas.» fin de citation.
[Remarque : le tiers de la nuit
est calculé depuis le coucher
jusqu’à l’aube divisé par trois,
la dernière partie étant le der-
nier tiers de la nuit. Par
exemple en se levant une
heure avant l’aube, la person-
ne est dans le dernier tiers de
la nuit. Il est recommandé et
non obligatoire que la per-
sonne accomplisse dans ce
temps là beaucoup d’invoca-
tions et des prières suréroga-
toires]. Allâh n’a pas besoin
des créatures. Il n’a nul besoin
d’autrui, de toute éternité
alors que toutes les créatures
ont besoin de Lui. Allâh n’a
pas besoin de l’endroit. Il n’est
pas localisé dans un endroit ni
dans une direction, car Il exis-
te ta`âlâ de toute éternité
avant l’endroit sans endroit,
et c’est Lui Qui a créé l’en-
droit, Il n’a donc nul besoin de
l’endroit. L’objectif de l’Ascen-
sion (Al-Mi`râj) n’est pas de
faire parvenir le Prophète à
un endroit où serait localisé
Allâh. L’objectif est d’honorer
davantage le Prophète en lui
montrant les choses extraor-
dinaires qui sont dans les
mondes célestes, c’est de glo-
rifier son degré et de lui accor-
der la vision de Allâh par le
cœur sans que Allâh soit loca-
lisé dans l’espace et les direc-
tions. 

À suivre…

Ph
s 
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TRUCS & ASTUCES
• POUR CONSERVER TOUT L'ARÔME DU CAFÉ 
Le café peut vite perdre son arôme s'il est conservé à l'extérieur ou mal refermé. Afin que
son parfum soit toujours aussi fort, placez-le dans une boîte hermétique au réfrigérateur
ou encore mieux au congélateur ! 

• POUR DES BANANES QUI NE NOIRCISSENT PAS 
Si vous épluchez une banane et que vous ne la consommez pas rapidement, elle a ten-
dance à noircir. Moins appétissante, il est difficile de la conserver ainsi. Pour y remédier,
rien de plus simple : prenez un citron et versez quelques gouttes sur ladite banane. Ainsi,
elle restera blanche et appétissante ! 

• CONSERVER LA FRAÎCHEUR DE VOS LÉGUMES 
Si vous ne souhaitez pas consommer vos légumes frais tout de suite, emballez-les dans
du papier journal et conservez-les ainsi jusqu'à utilisation de ces derniers. Leur fraîcheur
sera ainsi préservée ! 

• ATTÉNUER LE GOÛT DES POIREAUX 
Les poireaux peuvent parfois avoir un goût trop prononcé pour certains. Dans ce cas,
pour éviter ce désagrément, faites-les cuire successivement dans deux eaux différentes.
Ainsi, vos poireaux auront un goût atténué mais toujours délicieux !

CUISINE

IFTAR - ALGER : 19H25 - CONSTANTINE : 19H11 - ORAN : 19H40 / IMSAK - ALGER : 04H41 - CONSTANTINE : 04H29 - ORAN : 04H59SAMEDI 24
RAMADHAN 

7e partie 

3e partie et  fin
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Elle est fort bien conçue l’épreuve à
caractère qu’on aura à faire à l’hip-
podrome de Zemmouri ce samedi
15 avril avec ce prix Paul réservé
pour chevaux demi-sang trotteurs
français, recul de 25 mètres par
tranche de 200 000 dinars en gains
et places depuis octobre passé. Sur
les trois échelons existant, le départ
sera certainement pertinent et
Brooklyn Fligny, Codex Bourbon et
Destin de l’Aube peuvent profiter
de cette situation et prendre un
bon départ sur Cyrus de Cayola, Eli-
seo Dairpet et Eclair de l’Elle. 

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. FANCY FREE. Elle risque de
trouver le parcours assez long
pour elle, au mieux elle sera
cochée pour une cinquième place.
Assez bon outsider.

2. DARK NIGHT. Celui-là aussi
n’aura pas la tâche facile sur ce
genre de distances. Il peut tout
juste décrocher une cinquième
place.

3. DESTIN DE L’AUBE. Il semble
bien s’entendre avec le driver
Sofiane Fouzer, d’autant qu’il
paraît sur une belle forme. À
suivre.

4. DELINE GALBE. Cette jument
qui a toujours fréquenté des lots
mieux huppés, trouve ici un bel

engagement pour étaler sa classe.
Méfiance.

5. COLIBRI DU VIVIER. Tâche dif-
ficile. À revoir.

6. CODEX BOURBON. Il a gagné
sa place dans la cour des grands
on ne peut le négliger. À suivre. 

7. BROOKLYN FLIGNY. Cet
hongre noir pie ne lâche toujours
pas prise. Il va se battre jusqu’au
bout pour décrocher un accessit.
À reprendre.  

8. SUPRAMOUR DAUGUSTE. Ce
vieux cheval de 17 ans doit être
mis à la retraite. Tâche difficile.

9. ELISEO DAIRPET. cet hongre

de 9 ans commence à revenir sur
sa forme initiale. À suivre.    

10. CACTUS D’YVEL. Ce cheval
est un bon finisseur, il peut réussir
un bon parcours. À reprendre.

11. ECLAIR DE L’ELLE. Même à

2575 mètres, il est capable de dis-
puter les meilleures places du
podium.  

12. CYRUS DE CAYOLA. Il ne va
pas tarder à redevenir le leader-
ship des demi-sang trotteurs. 
À retenir en bonne place.

MON PRONOSTIC
7. BROOKLYN FIGNY  9. ELISEO DAIRPET - 6. CODEX

BOURBON - 12. CYRUS DE CAYOLA - 11. ECLAIR DE L’ELLE

LES CHANCES
10. CACTUS D’YVEL - 3. DESTIN DE L’AUBE

Tout va dépendre du départ

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  EMIR ABDELKADER - ZEMMOURI
SAMEDI 15 AVRIL 2023  - PRIX : PAUL - TROT ATTELE

DISTANCE :  2 500 M - DOTATION : 400 000 DA - DÉPART : 15H00
TIERCÉ -  QUARTÉ - QUINTÉ 

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX DRIVERS DIST ENTRAÎNEURS
M. BECHAIRIA 1 FANCY FREE A. BENAYAD 2525 PROPRIÉTAIRE
R. DJEDDIOUI 2 DARK NIGHT A. SAHRAOUI 2525 MS. CHAABANE

HAMDANI/SMIDA 3 DESTIN DE L’AUBE (0) S. FOUZER 2525 S. SAHRAOUI
Y. MEZIANI 4 DELINE GALBE Y. MEZIANI 2525 PROPRIÉTAIRE

MME H. DIREM 5 COLIBRI DU VIVIER (0) H. DIREM 2525 PROPRIÉTAIRE
HAMDANI/SMIDA 6 CODEX BOURBON N. MEZIANI 2525 A. TIAR

A. AZZOUZ 7 BROOKLYN FLIGNY N. TARZOUT 2525 N. TARZOUT
B. SAFSAF 8 SUPRAMOUR DAUGUSTE (0) C. SAFSAF 2525 C. SAFSAF

AM. BENDJEKIDEL 9 ELISEO DAIRPET (0) AI. BENDJEKIDEL 2550 PROPRIÉTAIRE
L. BOUDJEMAA 10 CACTUS D’YVEL N. HADDOUCHE 2550 PROPRIÉTAIRE
MME H. DIREM 11 ECLAIR DE L’ELLE M. BENCHOUK 2575 PROPRIÉTAIRE

ASS/TIAR-GUEROUI 12 CYRUS DE CAYOLA N. TIAR 2575 N. TIAR
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U ne quantité
de 1,860 kg
de kif traité a

été saisie et un
réseau de trafic de
drogues a été
démantelé par la Bri-
gade de recherche et
d’intervention (BRI)
de la sûreté de wilaya
de Chlef, a-t-on
appris, jeudi, auprès
de cette institution
sécuritaire. Cette opé-
ration a été menée
dans le cadre de la
lutte contre le trafic
de drogues, a indiqué
le chargé de commu-
nication de la sûreté
de wilaya, le commis-
saire de police Cherif
Angoud, qui a précisé
que le réseau de trafi-
quants démantelé est
composé de cinq
individus âgés entre
33 et 38 ans. La mise
hors d’état de nuire
du réseau est interve-
nue suite à l’exploita-
tion de renseigne-

ments faisant état de
la présence de per-
sonnes en possession
d’une quantité de
drogue qu’ils comp-
taient écouler dans
des communes de
Chlef. Les investiga-
tions menées dans ce

sens ont abouti à l’in-
terpellation de deux
suspects à bord d’un
véhicule touristique,
en possession de 724
gr de kif traité, a-t-on
précisé de même
source. Poursuivant
leur enquête, les élé-

ments de la BRI ont
identifié trois autres
personnes membres
de ce réseau criminel.
Ils ont été arrêtés à
leur tour en posses-
sion de 1,136 kg de
kif trait é portant ainsi
à 1,860 kg la quantité
totale de drogue sai-
sie, a signalé le char-
gé de communica-
tion. Les cinq indivi-
dus interpellés ont
été présentés devant
le Parquet près le tri-
bunal de Chlef, pour
"détention, transport,
stockage et trafic de
drogue dans le cadre
d’un groupe criminel
organisé", selon le
commissaire Angoud. 

M
I
S
E AUX

«L'Algérie a de grandes capacités pour produire des drones, ajoutant que de
nombreux jeunes innovateurs et start-up ont réussi à concevoir des prototypes
de drones».

Yacine El Mahdi Oualid, ministre de l'Economie, de la Connaissance, des
Start-up et des Micro-entreprises

POINGS

Saisie de près de 2 kg de kif traité à Chlef

Démantèlement d'un réseau criminel organisé,
spécialisé dans l'organisation de harga à Oran

L es éléments de la Compagnie territoriale de la
Gendarmerie nationale (GN) d'Arzew (Oran) ont
démantelé un réseau criminel organisé, composé

de sept (7) individus, spécialisé dans l'organisation des
traversées clandestines, a-t-on appris jeudi auprès de ce
corps de sécurité. Cette opération qualitative a été
menée suite à des informations parvenues à la Brigade
territoriale de la GN de Guedyel faisant état des prépa-
ratifs d'un groupe d'individus pour l'organisation de tra-
versées clandestines. Les mêmes services ont entamé,
en coordination avec la Brigade de Sûreté maritime de
Betioua, ses enquêtes qui ont permis d'arrêter sept (7)
individus, âgés entre 26 et 40 ans, parmi les organisa-
teurs de traversées clandestines, et saisir deux (2)embarcations, trois (3) véhicules touristiques et une remorque pour bateau, ajoute la même sour-ce. L'opération s'est également soldée par la saisie de 27 jerricans d'essence d'une capacité de 30litres, d'une boussole de navigation et des téléphones portables. Une fois les enquêtes terminées,les mis en cause seront déférés devant les juridi ctions compétentes, conclut la source. 

Repêchage du corps d’un adolescent noyé dans un bassin
d’eau à Sétif

L e corps sans vie d’un ado-
lescent âgé de 15 ans a été
repêché jeudi dans un bas-

sin d’eau destiné à lutter contre
les feux de forêts dans la mon-
tagne de Charen, commune de
Rasfa relevant de la wilaya de
Sétif, a-t-on appris auprès de la
Direction de la Protection civile
(DPC). L’équipe de secours de
l’unité secondaire de la protec-
tion civile d’Ain Oulmane, soute-
nue par l'équipe de plongée et
de sauvetage aquatique relevant
de l’unité principale du chef-lieu
de wilaya, est intervenue jeudi
matin pour repêcher le corps
sans vie d’un enfant noyé dans
un bassin d’eau réservé à lutter
contre les feux de forêts au
niveau de la montagne de Cha-

ren, a indiqué le responsable de
la cellule de communication et
d’information au sein de ce
corps constitué, le commandant

Ahmed Laâmamra. L’opération
de repêchage du corps de la vic-
time a eu lieu le matin vers les
coups de 11 heures, a précisé le

même officier, soulignant qu’il
s’agit d'un garçon âgé de 15 ans
porté disparu depuis mercredi
après-midi de son domicile, situé
au centre de la commune de
Salah Bey et dont les vêtements
ont été retrouvés jeudi matin
près du bassin. 
À noter que le corps de la victi-
me a été repêché en présence
des services de la sûreté de
wilaya, de la Gendarmerie natio-
nale et du procureur de la Répu-
blique près le tribunal d'Ain Oul-
mane. Le corps sans vie de la vic-
time a été acheminé vers l’éta-
blissement hospitalier d'Ain Oul-
mane. 
Une enquête a été ouverte afin
de déterminer les circonstances
exactes du drame.

Australie : un cyclone
fait souffler des
rafales de 288 km/h
U n puissant cyclone tropical s'est

abattu vendredi sur des zones
pratiquement inhabitées de l'ouest de
l'Australie, accompagné de rafales de
vent record de jusqu'à 288 km/h,
selon les services météorologiques. Le
cyclone Ilsa, qui a atteint la catégorie
5 (la plus élevée), a touché terre près
du village de Pardoo, sur l'océan
Indien, à 19 heures de route au nord-
est de Perth. Il se dirige vendredi vers
l'intérieur désertique de l'Australie
occidentale. Aucune victime n'a été
signalée, les principaux centres de
population ayant été épargnés. "Nous
n'avons reçu aucune demande d'assis-
tance", a déclaré à la chaîne ABC un
porte-parole des services d'urgence,
Peter Sotton. Les propriétaires d'une
station-service et d'un parc de cara-
vanes à Padoo ont indiqué sur les
réseaux sociaux que leur commerce
avait subi de gros dégâts. Selon les
services météorologiques, le cyclone
était accompagné au moment de son
arrivée sur terre de vents soutenus de
218 km/h en moyenne, avec des
rafales de 288 km/h. Il s'agit d'un
record pour l'Australie, où la vitesse
du vent la plus élevée enregistrée
était jusqu'à présent de 194 km/h, lors
du passage du cyclone George en
2007, Ilsa a été rétrogradé en catégo-
rie 3 alors qu'il se trouvait au-dessus
de la terre ferme, avec des vents attei-
gnant jusqu'à 165 km/h. Les services
de secours ont maintenu l'"alerte
rouge" dans les zones susceptibles
d'être traversées par le cyclone. De
nombreuses mines de fer, de cuivre et
d'or, certaines parmi les plus grandes
d'Australie, sont situées dans cette
région. 

Skikda : près de
8000 capsules
de psychotropes
saisies
L es services de la sûreté de

wilaya de Skikda ont saisi
7.950 capsules de psycho-
tropes et arrêté quatre (4)
personnes suspectes en lien
avec cette affaire, âgées
entre 20 et 31 ans, a-t-on
appris jeudi auprès de ce
corps de sécurité. L’opération
a été réalisée suite à des
investigations et des
recherches effectuées sur la
base de renseignements
concernant l’activité d’une
personne dans le trafic des
comprimés psychotropes, a
précisé la cellule de commu-
nication et des relations
publiques (CCRP) de ce corps
de sécurité. Un plan de
contrôle sécuritaire a été mis
en place qui a permis l’arres-
tation d’une personne sus-
pecte dans la commune de
Hamadi Krouma (Sud de
Skikda) en possession d’un
sac en plastique contenant
530 plaquettes totalisant
7.950 capsules de psycho-
tropes, a -t-on souligné. La
poursuite de l’enquête en
collaboration avec le parquet
près le tribunal de Skikda, a
contribué à identifier et à
arrêter trois (3) autres per-
sonnes originaires d’autres
régions de cette wilaya, selon
la même source sécuritaire. 

Etats-Unis: 18 000
vaches tuées dans
l'explosion 
d'une ferme 

Q uelque 18.000 vaches
ont péri dans l'explo-

sion d'une exploitation lai-
tière au Texas, dans le sud
des Etats-Unis, ont annoncé
jeudi les autorités qui ont
aussi fait état d'une person-
ne blessée. "Il s'agit de l'in-
cendie de ferme le plus
meurtrier pour le bétail de
l'histoire du Texas et l'en-
quête et le déblaiement ris-
quent de prendre du
temps", a déclaré le com-
missaire à l'agriculture du
Texas, Sid Miller, dans un
communiqué.
L'explosion et l'incendie
ont ravagé, dans la nuit de
lundi à mardi, la ferme lai-
tière Southfork, située près
de la ville de Dimmit, dans
la région texane du Pan-
handle. Les pompiers et la
police dépêchés sur les
lieux ont "découvert qu'une
personne était coincée à
l'intérieur". Cet employé
agricole a été secouru et
transporté par avion vers
un hôpital, a indiqué le
bureau du shérif du comté
de Castro sur Facebook. 



L’aura de l’Algérie en tant que voix
de la promotion de la paix et des

résolutions des conflits, aura franchi
une nouvelle étape en se posant en
médiateur, habilité  et en état d’agir
entre la Russie et l’Ukraine.  Depuis
lors, les éloges à son égard, mais
aussi à l’égard de son président,

Abdemadjid Tebboune, émanant de
l’organisation des Nations unies, se

multiplient.

E n effet, les membres du Conseil de
sécurité de l'ONU ont, à l'occasion
de la réunion tenue mercredi der-

nier à New York, sous la présidence de la
Russie, ont salué à l'unanimité le rôle de
l'Algérie, en sa qualité de cheffe de file de
la médiation internationale, pour son
engagement continu aux côtés des
Maliens sur la voie du retour de la stabilité
au Mali, notamment à travers les diffé-
rentes consultations tenues à Alger et
Bamako. Derrière l’initiative de paix au
Mali, qui a connu en 2011 un conflit armé
entre les autorités et les groupes de
rebelles, l’Algérie a fini par convaincre
tous les belligérants à discuter autour
d’une table. Des efforts louables à l’issue
desquels toutes les parties rivales ont
signé en 2015 l’Accord d’Alger pour la paix
et la réconciliation au Mali. 

Et à l’heure actuelle, le pays d’Abdel-
madjid Tebboune continue à assumer son
rôle, en tant que voisin d’abord, et puis, en
tant que chef de file de la médiation inter-
nationale, à multiplier les contacts et les
tractations en vue de traduire l’accord
d’Alger sur le terrain. à ce titre, les
membres du Conseil ont, également,
rendu hommage aux efforts inlassables de
la médiation internationale visant à pré-
server intact l'engagement des parties
signataires de l'Accord de paix et de
réconciliation au Mali, issu du processus

d'Alger, dans le cadre du Comité de suivi
de l'Accord d'Alger (CSA), sous la prési-
dence de l'Algérie, et à rapprocher les
points de vue à l'effet d'une mise en
œuvre intégrale de l'accord. 

Dans ce contexte, les membres du
Conseil ont appelé les parties maliennes à
la nécessité d'une mise en œuvre "diligen-
te et intégrale" de l'Accord d'Alger, qui
demeure la pierre angulaire pour une paix
et une stabilité durables au Mali et dont la
mise en œuvre est aujourd'hui plus impor-
tante que jamais notamment dans le
contexte de la transition. Pour sa part, le
Secrétaire général de l'ONU, Antonio
Guterres, a félicité dans son rapport, pré-
senté au Conseil de sécurité à l'occasion
de cette réunion, l'implication personnelle
du président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, qui a "successivement
reçu à Alger une délégation malienne de
niveau ministériel et des représentants
des mouvements signataires de l'Accord
de paix". 

Prenant part aux travaux de cette
réunion, le Représentant permanent du
Mali s'est joint aux membres du Conseil de
sécurité pour "adresser les remerciements

des autorités maliennes à la médiation
internationale, particulièrement à son
chef de file, la République sœur d'Algérie",
en réitérant la disponibilité de son pays à
travailler avec la médiation internationale
pour restaurer la paix et la stabilité au
Mali.

Farid Guellil

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER

Samedi 24 ramadhan 1444
Samedi 15 avril 2023

21 °C / 11 °C

Dohr : 12h48
Assar : 16h29
Maghreb : 19h26
Îcha : 20h49

Dimanche 25
ramadhan 1444
Sobh : 04h42
Chourouk : 06h13

Dans la journée : Ensoleillé
Vent : 18 km/h
Humidité : 54%

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 12 km/h
Humidité : 70 %

RÉSOLUTION DE LA CRISE MALIENNE

L’ONU vante les mérites de
l’Algérie et de son Président 
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ACQUISITION DE
VÉHICULES DANS LE
CADRE DE LA LICENCE
"MOUDJAHID"
Laïd Rebiga fixe
les priorités

S ’ exprimant jeudi en marge
d’une séance plénière à l’APN,

le ministre des Moudjahidine et des
Ayants-droits, Laïd Rebiga, a déclaré
que la réduction de cinq (5) à trois
(3) ans de la durée de renouvelle-
ment de la licence Moudjahid pour
l’acquisition de voitures « entraînera
des charges financières supplémen-
taires pour le Trésor », ce qui « pour-
rait être une cause de spéculation
susceptible de porter préjudice à la
symbolique de cet avantage ». Alors
que les textes réglementaires régis-
sant l'inventaire des biens mobiliers
(véhicules) interdisent la vente des
véhicules pendant les 5 premières
années de leur mise en service, l’au-
torisation de lever cette restriction à
3 ans est tributaire du reversement
de la totalité de l’avantage fiscal
octroyé. A cet égard, le ministre a
précisé que ces mesures prises pour
réglementer l’utilisation ou la vente
de véhicules durant la période d’in-
cessibilité (sauf aux proches) visent à
« protéger la catégorie bénéficiaire
de ce privilège contre l'exploitation
et à empêcher la propagation du tra-
fic de véhicules, tout en veillant à ce
que le privilège social ne soit pas
transformé en activité commercia-
le », rappelant « que ces licences
sont accordées tous les cinq 5 ans
conformément aux dispositions des
lois de finances pertinentes, qui
exemptent deux catégories spéci-
fiques de droits et de taxes doua-
nières et fiscales sur la valeur ajoutée
(TVA) ». A ce titre, l'exonération des
droits et des taxes douanières ainsi
que de la TVA est accordée aux vic-
times ayant un taux d'invalidité égal
ou supérieur à 60%. Si le taux d'inva-
lidité du moudjahid est inférieur à
60%, les droits et les taxes doua-
nières ainsi que la TVA sont réduits
en fonction dudit taux. L'exonération
s'applique également aux enfants de
Chouhada atteints de longues mala-
dies et aux personnes handicapées
(exonération des droits et des taxes
douanières ainsi que la TVA), ajoute
le ministre. H. S. A.
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LIRE EN PAGE 2

LE MAKHZEN SE FAIT LIVRER UN NOUVEAU
LOGICIEL ESPION ISRAÉLIEN 

L’ONU vante les mérites de
l’Algérie et de son Président
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RÉSOLUTION DE LA CRISE MALIENNE

Une coopération
militaire prometteuse

et fructueuse
Le Chef d’état-major de l’ANP a remis au ministre de la Défense du Brésil, qui l’a reçu en audience,
une lettre manuscrite du président Abdelmadjid Tebboune adressée à son homologue brésilien Lula
da Silva. LIRE EN PAGE 3

ALGERIE TELECOM
Nouvelle offre pour
le Pack Idoom
Fibre à 0 DA

U ne nouvelle offre « idoom Fibre »
proposée par Algérie Telecom a

été lancée jeudi, l’offre concerne les
clients qui basculent de l’offre ADSL
vers Idoom Fibre et de 4GLITE vers
l’offre FTTH. Les clients résidentiels
qui basculent d’Idoom ADSL vers
Idoom Fibre pourront souscrire aux
débits 15 Mégas, 20 Mégas, 50 Mégas,
100 et 300 Mégas à 0 DA en bénéfi-
ciant d’un modem optique et de l’ins-
tallation, par contre les clients profi-
tant de l’offre FTTH, pourront souscri-
re aux débits allant de 15 Mégas jus-
qu’à 300 Méga à 0DA et bénéficieront
d’un Modem optique et de l’installa-
tion, à condition de restituer le
Modem 4GLTE fonctionnel à Algérie
Télécom. 

M. S.

VOLVO ET RENAULT TRUCKS 
Les demandes d’agréments 

sont à l’étude 
L e ministre de l'Industrie et de la Production pharmaceutique, Ali Aoun, a soutenu

que le retour en activité en Algérie de la marque suédoise Volvo et de Renault
Truck est envisageable. « Les deux entités ayant déposé des dossiers d’agréments,

qui sont actuellement à l’étude ». À ce titre, Aoune a annoncé « la réouverture de l'usine
de camions de marques Volvo suédoise et Renault Trucks, dans la région de Meftah
(Blida), d'une capacité de production de 2500 camions par an, fermée depuis 2019  ».
Concernant les délais de finalisation de l'aménagement du parc industriel de Larbaâ-
tache (Boumerdès), le ministre a rappelé que ce projet a bénéficié du projet de réalisa-
tion d'une nouvelle zone industrielle d'une superficie de « 137 hectares et dont les tra-
vaux d'aménagement ont été confiés à l'Agence nationale d'intermédiation et de régu-
lation foncière (ANIREF) », relevant que « le taux d'avancement des travaux a atteint 98
% ». Aoun a en outre souligné que les services du ministère s'emploient à « réparer ce qui
est réparable », annonçant « la préparation d’un dossier concernant le foncier industriel
non exploité qui sera présenté en Conseil des ministres ». Au sujet de la réhabilitation de
la zone industrielle "Tafraoui-Tamzoura",   Aoun a affirmé que « l’étude et la réalisation
des travaux d'aménagement de cette zone, d’une superficie de 476 hectares, ont été
confiées aux services de l’urbanisme sous la supervision du wali,  soulignant que «  les
études sont en voie de finalisation  ». Pour ce qui est de la nouvelle zone industrielle
"Tamzoura", le ministre a indiqué que «  la réalisation des travaux d’aménagement de
cette zone, d’une superficie de 205 hectares, avait été confiée au wali de Aïn Témou-
chent  ». Sur l’autorisation au secteur privé de fabriquer et d'importer du tabac sous
toutes ses formes, le ministre a rappelé que « la loi actuelle sur l'investissement stipule
clairement  la consolidation du principe de liberté d'investissement ». En ce qui concerne
l’industrie métallurgique, le premier responsable a affirmé que son « unique souci est de
relancer le secteur public, en œuvrant « à moderniser les équipements ». Il a en outre
souhaité développer cette filière « afin que l'Algérie soit totalement indépendante en la
matière ».

H. S. A. 
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